
Dix jours dans la Haute-Italie / par M. Léon Say,... 

Auteur : Say, Léon (1826-1896) 

Éditeur : Guillaumin (Paris) 

Date d’édition : 1883 

 

DIX JOURS DANS LA HAUTE ITALIE 

 

MILAN, MAGENTA 

Ce n’est pas pour l’amour de l’art, c’est pour l’amour du crédit 

agricole que j’ai fait une course rapide dans la haute Italie. J’en ai 

rapporté des impressions très vives que je désire fixer sur le papier. Je 

reprendrai plus tard à loisir le sujet inépuisable de l’histoire de la 

prévoyance italienne, que je ne puis qu’effleurer en ce moment, et 

j’essayerai alors de dégager de toutes les institutions dont j’ai admiré 

l’organisation ce qui, dans le fond ou dans la forme, pourrait être 

utilement essayé dans notre pays. Je savais que le Milanais était un 

des pays le plus anciennement et le mieux cultivés de l’Europe, qu’il 

était comme enveloppé d’un réseau de petites banques, que la 

mutualité y était pratiquée sur une vaste échelle, et que le peuple y 

faisait des économies versées avec régularité dans les caisses 

d’épargne libres. Je connaissais également la loi de 1869 sur le crédit 

agricole. Je savais aussi que, sous l’impulsion de ces institutions, la 

richesse publique faisait les progrès les plus rapides. Mais je n’avais 

pas vu fonctionner toutes ces institutions diverses. Je ne connaissais 

pas leurs méthodes, ni le genre d’appui qu’elles se donnaient les unes 

aux autres.  

Toutes les merveilles que j’ai vues sont les merveilles de l’initiative 

privée et de la décentralisation. C’est l’initiative privée et la 

décentralisation du crédit qui sont la raison dominante des progrès de 

la richesse en Italie. La mutualité a tout créé. Les Sociétés de secours 

mutuels ont fait naître les petites banques mutuelles. J’ai pour ainsi 



dire surpris la naissance même d’une de ces petites institutions au 

moment où elle se séparait de sa mère. La Société de secours mutuels 

de Bologne faisait de petits prêts à ses membres la branche a été 

détachée pour former une petite affaire indépendante dont les 

fondateurs et les bénéficiaires sont pris parmi les membres de la 

Société de secours mutuels. On liquide en ce moment les petites 

opérations de prêts de la Société de secours, et on commence les 

opérations nouvelles de la Banque populaire.  

Dans les moindres villages il y a des livrets d’épargne et de petits 

dépôts, apportés par les habitants pour alimenter la banque populaire 

du lieu, et, au-dessus de toutes ces petites banques, les grandes 

institutions de Milan et de Bologne. La Banque populaire magistrale 

de Milan et les grandes Caisses d’épargne de Milan et de Bologne 

dominent, de la hauteur de leurs dizaines ou centaines de millions, 

tout le peuple de ces petites banques avec leurs petites caisses 

d’épargne qui se meuvent dans leur orbite et puisent les épargnes 

partout pour vivifier partout l’agriculture et les petites industries.  

Si on entre dans le détail des opérations des Sociétés de secours 

mutuels, on peut y étudier le fonctionnement de petites assurances 

contre le chômage involontaire, ou de petites caisses de retraites aussi 

savamment organisées que si les plus forts actuaires de Londres ou de 

New-York avaient passé par là. Et, quand on veut faire la synthèse de 

tous ces efforts isolés, on est émerveillé de voir qu’on a devant les 

yeux l’arme défensive la plus efficace pour s’opposer au 

développement du socialisme d’État.  

Aux conceptions sentimentales du socialisme, l’Italie décentralisée 

oppose les solutions scientifiques de l’initiative individuelle. C’est ce 

qui fait la grandeur de l’œuvre, c’est ce qui fait en même temps 

l’honneur de M. Luzzatti, dont le nom résume celui de toute une 

génération de savants philanthropes groupés autour de lui. C’est M. 

Luzzatti qui m’avait appelé dans la haute Italie ; j’ai réussi à lui 

amener mon collègue et ami, M. Émile Labiche, dont la compétence 

est reconnue par tout le monde dans les questions d’économie rurale. 

Le récit de notre voyage est le récit de notre visite aux amis de M. 

Luzzatti et à M. Luzzatti lui-même. C’est à lui et à eux que nous 



exprimons toute notre reconnaissance pour l’accueil aimable que nous 

avons reçu.  

Nous avons traversé la Suisse sans nous y arrêter, par ce chemin de fer 

du Gothard, dont la construction est un chef-d’œuvre de l’art des 

ingénieurs. Pour monter jusqu’au niveau où a été percé le grand 

tunnel, et pour descendre de ce niveau, on monte et descend comme si 

on était dans l’intérieur d’une tour. Des souterrains en hélices 

permettent d’arriver au sommet de la montagne ou d’en descendre 

avec des rampes et des pentes suffisamment modérées. On entre au 

pied de la montagne et on en sort au sommet après avoir tourné sur 

soi-même. On ne sent pas, d’ailleurs, le mouvement tournant qu’on 

accomplit dans l’intérieur de la montagne, mais, si on pose une petite 

boussole sur ses genoux, on voit l’aiguille se mouvoir lentement et 

faire le tour du cadran, revenant, à la sortie de la montagne, au point 

où elle était à l’entrée. Nous traversons, d’ailleurs, les Alpes comme 

nous avons traversé la Suisse et nous ne nous arrêtons qu’à Milan.  

Le premier soin de M. Luzzatti est de nous conduire à une banque 

populaire autour de laquelle rayonnent de petites succursales dans les 

villages et les bourgs environnants. Nous visitons d’abord la petite 

banque, et nous partons ensuite pour voir la succursale de Magenta.  

Les banques populaires sont partout les mêmes ; leur organisation et 

leurs méthodes sont peu variées. Elles appartiennent à une même 

famille ; elles sont administrées avec un enthousiasme et un 

dévouement qui ne se démentent nulle part et elles réussissent partout. 

L’institution est bonne, mais les hommes sont excellents. Là, comme 

partout, il ne suffit pas d’avoir une bonne machine, il faut avoir un 

bon mécanicien. 

La première banque populaire dans laquelle nous soyons entrés est 

donc la Banque agricole milanaise. C’est une société de 906 membres, 

dont le capital est de 238 200 francs. Elle réunit dans sa caisse 

d’épargne les petites économies de 886 déposants et elle emploie son 

capital et ses dépôts à faire des prêts à ses associés et à escompter 

leurs effets. Elle avait en portefeuille, au 31 décembre 1882, pour 

712 000 francs d’effets.  



La Caisse d’épargne fournit l’aliment des escomptes. C’est là que 

pour la première fois j’ai vu le livret au porteur. Tandis qu’on 

s’évertue chez nous à donner aux livrets de Caisses d’épargne un 

caractère strictement nominatif, qu’on veille avec le plus grand soin à 

ne payer qu’à des titulaires ayant droit de recevoir, qu’on s’inquiète du 

mari si c’est une femme qui retire ses épargnes, ou du père ou tuteur si 

c’est un mineur ; tandis qu’on occupe chez nous un grand nombre de 

jurisconsultes éclairés pour savoir si ce qu’on paye est bien payé, là-

bas, dans les petites caisses d’épargne de la Banque populaire, on ne 

s’inquiète que des porteurs des livrets. Celui qui apporte le livret est 

considéré comme le mandataire régulier de la personne au nom de 

laquelle le livret est inscrit. Cette méthode est absolument entrée dans 

les mœurs elle a été empruntée aux grandes Caisses d’épargne, où 

nous la retrouverons employée concurremment avec celle des livrets 

strictement nominatifs mais ces derniers sont en réalité exceptionnels, 

on n’en sent guère le besoin. La Banque populaire prête avec la 

garantie d’une caution, ou escompte des effets à ordre avec l’aval 

d’une personne solvable. Il y a un conseil d’escompte auquel on 

adresse la demande et qui décide de l’étendue du prêt. On ne consent 

pas toujours à prêter la totalité de la somme demandée. On ne 

renouvelle les effets que s’ils sont diminués par une sorte 

d’amortissement. La garantie de la banque est d’abord que sa clientèle 

est limitée et ensuite qu’elle est surveillée par la clientèle elle-même. 

On ne prête qu’aux sociétaires, et les sociétaires ne peuvent entrer 

dans la Société que s’ils y ont été admis. On a déjà un petit capital, 

puisqu’on est actionnaire, et on est connu, puisqu’on a dû passer par 

l’épreuve de l’admission. La loi n’accorde à ces institutions aucun 

privilège. Elles leur fait payer tous les impôts que payent toutes les 

autres banques, et, entre autres, le lourd impôt de la richesse 

mobilière, sur tous les dépôts d’épargne. On n’y rencontre aucune 

trace de l’application de la loi sur le crédit agricole. Les banques 

instituées en conformité de la loi du 22 juin 1869 se meuvent dans un 

autre orbite. Nous les retrouverons plus tard, en petit nombre, car elles 

s’éteignent, et on songe sérieusement à abolir purement et simplement 

la loi sous l’empire de laquelle elles ont été fondées.  

Et cependant la petite banque populaire que nous visitons escompte 

des effets agricoles. La raison en est bien simple ; il n’y a pas de 



distinction entre les effets commerciaux et les effets agricoles. Le 

Code italien a supprimé toute mention de cause. On n’a pas besoin 

d’insérer dans son billet à ordre qu’on a reçu par contre une valeur en 

compte ou en marchandises. L’effet à ordre italien ne contient aucune 

indication de l’affaire qui l’a fait naître. Tous les effets à ordre sont 

commerciaux, et la cause pour laquelle ils sont créés n’entre 

aucunement en considération. C’est bien là ce qu’on peut appeler la 

solution de la question du crédit agricole ; le crédit agricole n’existe 

que quand il est le crédit tout court et sans phrases.  

Mais, après le petit centre, il faut voir la petite succursale, et pour cela 

nous nous transportons à Magenta. Quoique le crédit attire seul notre 

intérêt, puisque c’est pour cela que nous voyageons, comment ne pas 

aller faire un pèlerinage au monument où on a réuni les ossements de 

nos compatriotes, glorieusement morts pour l’Italie, et dont le 

souvenir est toujours vivant dans toute la haute Italie ? Dans un dîner 

qui nous a été donné, un autre jour, une gracieuse maîtresse de 

maison, à la fin des toasts, car nous avons entendu et porté beaucoup 

de toasts, a bu aux mères françaises qui ont sacrifié leurs fils à l’Italie.  

Nous sommes reçus, à Magenta, dans une maison de campagne, dont 

la muraille garde encore les glorieuses cicatrices de la guerre. On a 

soutenu le mur, par derrière, pour lui conserver son aspect des 

batailles. Le propriétaire, juge de paix de Milan, mais riche 

propriétaire, car les fonctions de juge de paix sont gratuites, et c’est se 

donner un grand luxe que de s’y consacrer, nous fait, ainsi que sa 

charmante femme, les honneurs de Magenta avec une grâce 

empressée. Nous allons à la succursale, et, comme c’est jour de 

marché, nous voyons les déposants affluer dans le modeste local de la 

petite banque. C’est le maire de Magenta lui-même qui est au guichet 

et qui fait le service de la caisse.  

La personne qui arrive à ce moment, son obole à la main, est un 

exemple frappant des facilités que donne pour des opérations, 

inconnues chez nous, la méthode du livret au porteur. C’est une jeune 

fille fort rieuse et fort gentille, qui passe son livret à travers la grille, 

pour qu’on y inscrive les 9 francs qu’elle apporte. Elle nous dit qu’elle 

est d’une Société de neuf personnes, cinq jeunes filles et quatre jeunes 



garçons. Ils se cotisent entre eux pour avoir une petite somme afin de 

faire une promenade au printemps ; on donne 1 franc par semaine. La 

somme recueillie leur servira pour aller voir l’Exposition, fort 

improbable d’ailleurs, qu’on annonce à Rome, ou, si l’Exposition n’a 

pas lieu, pour parcourir les bords du lac de Côme. La jeune déposante 

n’a pas besoin d’acte de société, ni de pouvoirs pour retirer, un jour, le 

produit déposé de la collecte. Tout cela se fait simplement, comme 

s’est faite la Société elle-même, et comme se fera l’excursion. On 

épargne à ces enfants les appareils compliqués de notre comptabilité 

civilisée ; on ne veut point leur faire connaître ce luxe.  

Persicos odi, puer, apparatus.  

Le côté de la recette est intéressant ; le côté de la dépense ne l’est pas 

moins. On nous montre le portefeuille des effets, toujours des effets à 

ordre sans cause écrite sur l’effet, ou des engagements garantis par un 

aval. Ce sont de très petites sommes : 70 francs, 100 francs, 

quelquefois plus. Quand la somme est élevée, on en réfère à la banque 

centrale, car s’il y a des prêts et des escomptes de 30 à 200 francs, il y 

en a de 10 000 francs.  

Tout cela marche à ravir, à Magenta, comme au chef-lieu. Mais il faut 

retourner à Milan. Nous étions venus par le grand chemin de fer, nous 

nous en allons par le petit tramway à vapeur, à travers les champs 

irrigués et cultivés avec le plus grand soin ; nous voyageons dans un 

jardin. Nous avions rencontré à la gare de Milan un grand industriel, 

M. Cirrio, et cet homme distingué nous racontait que, l’année passée, 

il avait expédié pour 10 millions de francs de volailles et d’œufs de la 

haute Italie en Angleterre ; cette année, il expédie des choux de Naples 

aux fruitiers de Saint-Pétersbourg. La petite culture se développe avec 

une énergie croissante, et les opérations de crédit agraire du réseau des 

petites banques ne sont pas un des moindres encouragements donnés à 

cette petite culture.  

Mais nous sommes à Milan ; nous voyons encore de petites banques 

sur le même modèle. Avant de nous mener voir les institutions 

monumentales de la grande Banque populaire et de la colossale Caisse 

d’épargne de Milan, on nous conduit aux maisons ouvrières. M. 

Pavesi, député de la partie rurale de Milan, élu, quoique appartenant 



au parti avancé, grâce à la clause de représentation de la minorité dont 

M. Pernolet s’est fait le défenseur si persévérant chez nous ; M. Pavesi 

nous explique que, après avoir fait bâtir quelques maisons, la Société 

des logements à bon marché a obtenu de l’État un vaste terrain à bas 

prix. C’est la seule intervention de l’État. Une loi a permis au ministre 

des finances de vendre, à un prix très peu élevé et certainement 

inférieur au cours, de vastes terrains qui appartenaient au Domaine. 

Nous voyons les maisons déjà construites, et nous visitons, dans une 

de ces maisons, le seul député ouvrier du Parlement italien, M. Maffi, 

ouvrier typographe.  

C’est bien un ouvrier, logé comme un ouvrier, travaillant hors session 

à Milan dans une imprimerie et, pendant le cours de la session, à 

Rome, dans une succursale de l’imprimerie milanaise, qui est établie à 

Rome. Il a acheté sa maison 2 583 francs, et il la paye en vingt-cinq 

ans, à raison de 170 francs par an. M. Maffi est républicain. M. Pavesi 

appartient à la gauche. Nous avons avec nous l’éminent rédacteur du 

Secolo, et aussi notre excellent ami M. Luzzatti. Toutes les opinions 

sont donc représentées. Mais on se réserve de se disputer ailleurs. Sur 

le terrain des institutions de prévoyance, il n’y a ni républicains, ni 

Gauche, ni Droite, ni transformistes — c’est le nouveau nom du 

nouveau parti en formation — il n’y a que des amis de la prévoyance 

et de l’initiative individuelle, et on est absolument d’accord sur la 

nécessité de se dévouer pour améliorer le sort des classes laborieuses 

et pour aider au développement de la petite culture et de la petite 

industrie.  

Mais nous allons voir les grandes choses. M. Pedroni nous fait les 

honneurs de la grande Banque populaire. Il faut nous y arrêter un 

moment et donner quelques détails.  

La Banque populaire de Milan a été fondée en 1865, il y a dix-huit 

ans, sur l’initiative de M. Luzzatti, dans le but de faciliter le crédit aux 

sociétaires par le moyen de la coopération et de l’épargne, et elle a 

commencé ses opérations en janvier 1866 avec un modeste capital de 

27 000 francs. Aujourd’hui, son capital, divisé en 157 832 actions, 

s’élève à 7 891 000 francs, et son fonds de réserve à 3 314 000 francs. 

Elle a 17 millions de dépôts en comptes courants et 34 millions 



déposés à sa caisse d’épargne. Elle est installée dans un magnifique 

hôtel où siégeait autrefois la grande Caisse d’épargne de Milan, qui a 

fait bâtir un palais et a cédé à sa plus jeune sœur l’établissement dans 

lequel elle commençait à étouffer. Il y a des livrets de petite épargne et 

des livrets d’épargne ordinaire ; les premiers jouissent d’un 

supplément d’intérêt d’un demi pour 100.  

Au 31 décembre 1882, il y avait 4 436 dépôts en comptes courants, 

dont l’importance moyenne était de 3 814 fr. 72 ; 14 119 livrets de 

Caisse d’épargne ordinaire, d’une importance moyenne de 1 858 fr. 20 

et 9 748 livrets de petite épargne, d’une importance moyenne de 469 

fr. 31.  

Outre son siège central, la Banque a deux agences en ville, et elle 

correspond avec toutes les banques populaires de la haute Italie, dont 

elle réescompte le papier. En 1882, elle avait escompté aux petites 

banques populaires 39 205 effets pour 52 millions et demi ; elle avait 

reçu à l’encaissement 5 327 effets pour 8 millions et demi ; elle avait 

émis sur les petites banques pour 19 millions et demi de chèques et 

avait payé pour 60 800 000 francs de chèques émis par elles. Cette 

Banque populaire de Milan est comme le couronnement de toutes les 

autres. Son administration est toute de dévouement : le président du 

conseil, les administrateurs, les membres du conseil d’escompte s’y 

consacrent avec une ardeur, un enthousiasme qui ne se sont ni ralentis, 

ni refroidis depuis dix-huit ans. En 1866, elle avait pour 

correspondants 5 banques populaires ; aujourd’hui, elle correspond 

avec 228 banques populaires et fait avec elles pour 216 millions de 

francs d’affaires par an. Les bénéfices se sont élevés en 1882 à 

1 231 000 francs.  

Non contents de développer le crédit nécessaire à la petite culture et à 

la petite industrie, la Banque populaire a cherché à créer un crédit 

personnel au profit de ceux qui n’ont pas de capital et qui méritent par 

leur honnêteté et leur bonne conduite qu’on vienne à leur aide. Elle a 

fait un fonds pour des prêts d’honneur contre engagements écrits à un 

taux de faveur et pour des prêts sur parole tout à fait gratuits. Les prêts 

d’honneur ne peuvent pas dépasser 200 francs. L’emprunteur doit 

indiquer l’emploi qu’il compte faire de la somme empruntée et être 



patronné par deux personnes qui le connaissent personnellement et qui 

certifient, sans assumer de responsabilité pécuniaire, que le 

demandeur pourra satisfaire aux engagements qu’il va prendre. Les 

prêts sur parole sont faits par l’intermédiaire des sociétés de secours 

mutuels, et à leurs sociétaires. En 1882, la Banque avait fait 235 prêts 

d’honneur d’une importance moyenne de 140 fr. 82 ; 39 demandes 

seulement avaient été rejetées ; les prêts gratuits aux sociétés de 

secours mutuels n’ont été entrepris que tout récemment.  

On peut dire que cet essai de prêts d’honneur rentre dans le cercle de 

ces libéralités que fait, chaque année, la Banque populaire aux 

institutions de bienfaisance.  

Nous étions passés de la petite banque de village à la Banque agricole 

de Milan, de la Banque agricole au capital de 235 000 francs à la 

Banque populaire au capital de 8 millions. La petite Banque agricole a 

590 000 francs de dépôts, épargnes et comptes courants ; la Banque 

populaire en a pour 51 372 000 francs. Nous allons entrer dans le 

palais de la grande Caisse d’épargne, où nous allons trouver 280 

millions de francs de dépôts. Tous ces capitaux, qui montent ensemble 

à 332 millions, restent entre les mains d’administrations privées et 

n’alimentent ni la dette flottante du ministre des finances, ni les grands 

travaux du ministre de la guerre, de la marine ou des travaux publics.  

La Caisse d’épargne de Milan a été fondée en 1823 par une 

commission centrale de bienfaisance, établie par décret du 10 

septembre 1818 pour administrer un fonds de 750 000 francs, créé 

pour venir au secours des populations pendant une disette. Elle a eu, la 

première année, 769 dépôts pour 258 000 francs ; en 1882, le nombre 

des livrets s’élevait à 356 767 pour 280 600 000 francs. Elle est le 

centre de 112 succursales dont les plus anciennes sont celles de Côme, 

de Crémone, de Lodi et de Mantoue qui datent de l’origine, et dont les 

plus récentes sont celles de Rovigo, Vérone et Cermenate qui ont été 

ouvertes en 1878 et en 1879. C’est M. le comte Aldo Annoni, 

sénateur, qui en est le président. Il est secondé par M. Mussi, député, 

vice-président, et par un conseil de treize membres. Mais ces 

honorables personnes ne sont pas seules à se dévouer. Les caisses 

filiales comptent aussi des administrateurs. Il y a des censeurs, des 



commissaires pour l’escompte. Le dévouement est partout et les frais 

d’administration sont extrêmement faibles.  

Ils représentent un peu plus de 30 centimes par 100 francs déposés, et 

ils comprennent les frais d’administration d’un capital employé à 

l’escompte, aux prêts sur valeurs, et même sur dépôt de soie. Il est 

bien plus simple de porter ses fonds à la Caisse des dépôts, comme en 

France, et de recevoir, sans avoir à se préoccuper de rien, un intérêt de 

4 pour 100, que de faire des opérations de banque multiples pour faire 

fructifier ses dépôts et obtenir un intérêt avec lequel on puisse servir à 

son tour un intérêt à ses déposants. La Caisse d’épargne de Milan est 

un grand banquier privé qui fait toutes les affaires de banque et qui les 

fait très bien, qui prête sur marchandises et sur hypothèque, et qui est 

un crédit foncier en même temps qu’une banque d’escompte. Les 

livrets sont au porteur ou nominatifs, mais le public préfère les livrets 

au porteur. Sur 356 767 livrets, il y en a 353 987 au porteur pour 279 

millions de francs, et 2 780 seulement nominatifs pour 1 300 000 

francs.  

Quoique au porteur, les livrets sont ouverts à un nom, il est dit dans 

les statuts, et cette prescription est répétée sur le livret, que le livret est 

émis au nom du déposant, mais qu’il est considéré comme un titre au 

porteur, qui peut être cédé par la simple tradition et qui est remboursé 

à celui qui le présente, le présentateur étant considéré comme le 

légitime propriétaire du livret. C’est seulement sur la demande du 

déposant qu’on lui délivre un livret dit nominatif, et dans ce cas les 

retraits ne peuvent être faits qu’à charge de fournir les pièces 

justificatives et de prouver qu’on est le véritable propriétaire.  

Lorsque les livrets sont au porteur, on ne peut naturellement 

s’inquiéter de la qualité du déposant ; mais il en est autrement pour les 

livrets nominatifs, et le règlement porte que la Caisse d’épargne n’en 

délivre qu’aux trois catégories suivantes : 

Les agriculteurs qui travaillent la terre de leurs mains ; 

Les ouvriers et artisans ; 

Les gens de service.  



L’intérêt servi est plus élevé au profit des livrets nominatifs qu’au 

profit des autres ; on sert 3 et demi pour 100 aux livrets au porteur et 4 

pour 100 aux livrets nominatifs. On a considéré que le livret nominatif 

était une faveur à faire aux personnes appartenant à des classes 

déterminées ayant peu de moyens. Le comité se réserve de vérifier, 

selon des règles qu’il détermine, si les déposants appartiennent bien à 

l’une des trois catégories ci-dessus auxquelles on réserve une faveur.  

Nous retrouverons souvent l’attribution d’intérêt de faveur au profit de 

certaines classes de déposants, et il est bon de se le rappeler. On a 

souvent cru chez nous que c’était d’une application difficile à tous les 

points de vue, même au point de vue de la tenue des livres. La 

comptabilité de la Caisse d’épargne de Milan paraît se tirer très 

simplement de ces différentes conditions et des classes de livrets 

productifs d’intérêts divers ; on pourrait au besoin faire étudier par nos 

comptables les procédés italiens : on n’aurait qu’à y gagner.  

Pour servir un intérêt de 3 et demi ou de 4 pour 100 à ceux qui 

apportent de l’argent, il faut pouvoir placer à un intérêt plus élevé 

l’argent qu’on a reçu. C’est pour y arriver que la Caisse d’épargne de 

Milan fait de la banque ; elle escompte des effets de commerce et 

reçoit avec empressement le portefeuille commercial et agraire des 

banques populaires quand celles-ci ont besoin de le réaliser. Mais ce 

n’était pas assez de faire de l’escompte : la Caisse d’épargne prête sur 

titres, sur marchandises, sur hypothèques, sans compter qu’elle place 

son capital en valeurs diverses, rentes, obligations communales, etc. 

C’est quelque chose de considérable que de pouvoir employer au 

profit de l’agriculture, du commerce ou de l’industrie les épargnes 

populaires.  

Le portefeuille de la Banque de France ne dépasse pas 1 milliard ; 

c’est beaucoup moins que le montant des dépôts des caisses d’épargne 

françaises. Quelle ne serait pas la facilité donnée aux affaires si les 

effets escomptés par la Banque de France alimentaient le portefeuille 

de nos caisses d’épargne et si la Caisse d’épargne allait chercher les 

effets qu’elle escompterait dans les plus petites communes de la 

république ! Il est difficile d’imaginer l’influence qu’aurait eue sur le 

développement de l’agriculture et du crédit une telle dispensation de 



capitaux versés dans tous les canaux de la production. La 

centralisation et le goût que nous avons pour faire faire les affaires par 

l’État coûtent bien cher, sans compter que nous faisons supporter au 

Trésor public des responsabilités bien lourdes.  

C’est en juillet 1870 qu’un magasin de soie a été établi à la Caisse 

d’épargne de Milan, par un décret qui a donné à la Caisse les 

prérogatives de Magasin général. La loi de 1866 avait déjà autorisé la 

Caisse d’épargne à créer et à gérer un Crédit foncier dans les 

provinces de la haute Italie. Le Magasin général et le Crédit foncier 

forment comme deux établissements à part, gérés pour le compte de la 

Caisse d’épargne, mais ayant leur autonomie. Comme Crédit foncier, 

l’établissement annexe crée des lettres de gages, qui sont remises à 

l’emprunteur. Le Magasin général lui délivre des warrants. Lettres de 

gage et warrants sont apportés à la Caisse d’épargne, qui achète les 

lettres de gage ou prête sur le dépôt qu’on en fait et qui escompte les 

warrants. C’est très simple et cela marche très bien ; mais, tout simple 

que ce soit, ce ne serait pas facile à faire chez nous. L’atmosphère est 

différente ; l’esprit de spéculation n’a pas gâté l’affaire.  

Il y aurait bien des choses intéressantes à relever dans cette admirable 

administration, mais il faut bien que nous marchions sans cesse. Nous 

y sommes condamnés par le peu de temps que nous avons à nous. 

Nous aurions pu parcourir la longue liste des bienfaits de la Caisse 

d’épargne. Elle fait beaucoup de charités, mais elle fait plus que des 

charités. Elle est intervenue dernièrement pour constituer une caisse 

des accidents de l’industrie, s’associant pour la créer avec les grandes 

Caisses d’épargne privées, et montrant ainsi qu’on peut obtenir, par 

l’initiative individuelle, ce que le chancelier de l’empire d’Allemagne 

demande à l’intervention gouvernementale.  

Plusieurs de ceux qui nous faisaient les honneurs de la Caisse 

d’épargne, et à leur tête le comte Aldo Annoni, nous ayant quittés 

pour assister à la séance du conseil municipal de Milan, dont ils sont 

membres, nous les y avons suivis au bout de peu de temps.  

Les séances des conseils municipaux sont publiques en Italie, et à la 

séance du conseil de Milan il y avait beaucoup de monde. C’est un 

vrai Parlement que ce conseil. Il est composé de quatre-vingts 



membres, comme celui de Paris. Un long bureau, disposé dans le sens 

de la longueur, est occupé par le syndic, M. Belinzaghi, sénateur, et 

par ses adjoints ; les sièges des conseillers sont placés en amphithéâtre 

allongé sur plusieurs rangs. Ils étaient à peu près tous occupés. On 

discutait les comptes de gestion du maire. Lorsqu’on est passé au vote, 

le maire s’est retiré comme cela se fait chez nous ; nous en avons 

profité pour lui présenter nos devoirs.  

Le conseil municipal est nommé par un suffrage moins étendu que le 

suffrage politique. La liste électorale politique comprend 35 857 

électeurs, dont la moitié seulement se présente aux urnes pour voter. 

La liste municipale en comprend 23 888, sur lesquels, en 1883, il n’y a 

eu que 4 200 votants. L’abstention est donc une maladie commune 

aux deux pays, à l’Italie comme à la France. L’adjonction des 

capacités ne sera sans doute pas un remède à cette maladie ; car elle 

donnera le droit de voter à une masse d’électeurs probablement aussi 

indifférents que ceux du suffrage universel. Il suffira pour être électeur 

d’avoir fait preuve de lecture et d’écriture par-devant notaire en 

présence de témoins. La population de la capitale de la Lombardie 

augmente avec une certaine rapidité ; elle est de 333 387 aujourd’hui ; 

elle était de 320 292 en 1881. Si le suffrage universel était établi, le 

nombre des électeurs serait d’environ 83 000, à supposer que la 

proportion du nombre des électeurs à celui des habitants soit la même 

qu’en France. On voit que les certificats par-devant notaire ont encore 

de la marge pour faire des électeurs nouveaux aptes à dessiner leur 

nom et à en épeler les syllabes.  

Toujours est-il que, quoique le conseil, qui est de quatre-vingts 

membres comme celui de Paris, soit nommé par beaucoup moins 

d’électeurs que chez nous, les affaires n’en sont pas plus mal faites. 

J’ai entendu parler de la nécessité de surveiller les comptables, mais 

pas du tout de changer la constitution de l’État. Le syndic dirige 

depuis des années les affaires de la ville ; il rencontre des difficultés 

administratives, comme cela est naturel dans une administration de 

cette importance, mais ces difficultés, il les surmonte par son 

intelligence, sa persévérance et un tact admirable. Le budget est de 15 

millions de francs, dont 1 million environ pour les travaux publics 

extraordinaires. À Milan comme partout, la question des eaux potables 



et pures est difficile à résoudre. La province de Bergame ne veut pas 

qu’on détourne son eau au profit de Milan. Il faut espérer qu’on 

s’entendra. On n’a jamais assez d’eau pour être bien portant.  

Nous avons été, en sortant du conseil municipal, visiter les sociétés 

ouvrières, entre autres le fameux Consulat, qui est une fédération des 

associations mutuelles, et qui ressemble beaucoup aux trade’s unions 

de l’Angleterre. On a failli nous y parler politique, mais nous n’étions 

pas là pour cela. On savait que nous étions des amis de l’Italie ; on 

nous a dit des choses aimables avec un accueil vraiment touchant ; 

nous en avons été heureux pour notre pays, et nous avons continué 

notre voyage dans cette contrée de la prévoyance, où nous faisions, à 

notre grande honte, puisque c’était le signe de notre ignorance, tant de 

découvertes à chaque pas.  

Il a fallu pourtant quitter Milan après avoir regardé de loin le Dôme et 

nous être échappés un instant pour aller à la Brera jeter un coup d’œil 

sur le Mariage de la Vierge de Raphaël. Ce sont les richesses et les 

loisirs des seigneurs qui ont fait naître les grands artistes et les chefs-

d’œuvre dont l’Italie est remplie. La prévoyance de la moderne Italie, 

en l’enrichissant, lui fera d’autres loisirs, et les arts en profiteront.  

Voilà comme on peut concilier l’amour de l’art et celui des 

institutions de prévoyance ; il y a d’ailleurs tant de bonnes raisons 

d’aimer la prévoyance qu’on n’a pas besoin de les chercher bien loin. 

Nous avons vu très peu de Raphaëls et beaucoup de banques, et nous 

étions très contents. Nous n’étions pas au bout de nos banques, et nous 

allions voir d’autres institutions analogues et non moins curieuses. 

Nous nous sommes mis en route après avoir salué l’éminent préfet de 

Milan, et nous sommes partis à travers ces campagnes où le raisin 

forme des guirlandes, dans les champs, d’arbre en arbre. C’est comme 

au temps où Young visitait les mêmes pays en 1789. « Les champs, 

disait-il, sont divisés par des festons de vignes pendant à des fresnes 

ou à des érables de petite taille. » Seulement Young trouvait que cela 

était « fatiguant à l’extrême » ; nous trouvons que c’est charmant.  

 

 



 

 

 

 

 

LODI, CASAL-PUSTERLENGO  

Nous sommes en chemin de fer, en route pour Lodi et ses environs ; 

nous pouvons un peu causer de ce que nous avons vu et de ce que 

nous verrons. Nous avons avec nous l’avocat Pietro Manfredi, 

secrétaire de l’Association des banques populaires. Il est très versé 

dans tout ce qui touche à la législation des banques, du commerce et 

de l’agriculture, et, puisqu’il le permet, nous userons et abuserons de 

lui. Nous avons vu, touché, manié beaucoup de petits effets, mais nous 

n’avons pas vu les affaires dont ces petits effets étaient pour ainsi dire 

l’expression. Je me rappelle avoir, il y a onze ou douze ans, passé des 

heures à regarder des lettres de change et des billets de toutes formes 

et de toutes grandeurs, dont les uns représentaient des millions et les 

autres des centaines de francs seulement. C’étaient les effets que 

j’étais chargé d’endosser à l’empire d’Allemagne en paiement de notre 

indemnité de guerre. Toute l’histoire du commerce de l’Europe me 

passait pour ainsi dire sous les yeux. Les gros effets représentaient de 

colossales opérations de crédit et de change ; mais il y en avait dont la 

création avait eu pour objet de solder des affaires de blé, de matières 

premières, de produits fabriqués, et cet objet était visible : il sautait 

aux yeux. La cause de la création des effets apparaissait à première 

lecture. J’ai trouvé dans ces liasses de bien petits effets, jusqu’à des 

traites tirées par des marchandes de mode de Paris sur de petites 

boutiques de Londres pour quelques centaines de francs. Je faisais un 

cours d’histoire du commerce contemporain en lisant les bordereaux. 

À Magenta, à Milan, nous avons eu entre les mains beaucoup de petits 

effets, mais leur vue ne nous a rien appris. Ils étaient tous pareils ; ils 

ne portaient aucune mention. Ils étaient, pour la plupart, écrits sur des 

formules toutes faites, sur lesquelles on n’avait eu à ajouter à la main 



que la date, la somme et la signature. Pour connaître la nature des 

opérations, il fallait connaître la nature de la clientèle. C’est en sachant 

quelle était la profession des emprunteurs que nous pouvions entrevoir 

la cause de leurs emprunts à la Banque populaire.  

La Clientèle des banques populaires est un mélange de petits 

agriculteurs et de petits commerçants ou industriels.  

En 1876, sur 77 340 associés de 82 banques populaires qui avaient 

publié une statistique, il y avait 19 499 agriculteurs ou 26,40 pour 100. 

Une statistique analogue donnait pour 1877 une proportion de 27,50 

pour 100, pour 1878 de 29 pour 100. En 1879, une statistique établie 

sur les données fournies par 95 banques qui comptaient 89 000 

associés montre que sur ces 89 000 il y en a près du tiers qui sont des 

agriculteurs petits ou grands. Nous n’avons besoin de connaître que la 

statistique des associés, puisque ce sont les associés qui sont les 

clients. La statistique des associés est en même temps la statistique de 

la clientèle.  

C’est un principe fréquemment affirmé par tous ceux qui prennent la 

parole dans les congrès des banques populaires, que le crédit agraire 

n’est possible qu’à la condition que la clientèle ne soit pas entièrement 

agricole, et qu’elle comprenne, outre les agriculteurs un assez grand 

nombre de commerçants et d’industriels. Il faut, pour les opérations 

agricoles, des échéances longues, et on ne peut consacrer à des prêts 

agricoles ou à des escomptes d’effets renouvelés par des agriculteurs 

que la portion des dépôts qui reste toujours au fond de la caisse 

d’épargne. Pour la partie qui pourrait être reprise par les déposants, il 

faut une contre-valeur en effets de petits commerçants. En Italie 

comme partout, c’est la longueur de l’opération agricole qui fait la 

difficulté des prêts agraires. On a, dans ces derniers temps, cherché à 

créer des obligations à longue échéance qu’on a appelées des bons du 

Trésor de l’agriculture, et ces bons, émis par les petites banques 

agraires, ont été achetés par les grandes caisses d’épargne qui y ont 

trouvé un placement fructueux ; nous retrouverons ces bons spéciaux 

dans quelques-uns des établissements que nous visiterons dans le 

courant de notre voyage. En réalité, les clients associés sont de fort 

petites gens, et le crédit qu’on leur fait est presque toujours un crédit 



personnel. La petitesse des opérations fait même qu’on ne peut 

déterminer la nature du prêt que difficilement, et on est amené souvent 

à se demander si les prêts n’ont pas pour objet de faire passer à la 

famille un moment difficile, de la secourir dans ses besoins 

quotidiens, plutôt que de lui donner le moyen de faire une petite 

opération ou une petite affaire.  

C’est là une question qui a été souvent agitée dans les congrès, les 

conférences et les discours des fondateurs des banques populaires. 

Faisons un peu parler Luzzatti et Hector Levi, son beau-frère, qui a 

écrit un manuel très complet des banques populaires. Les banques 

populaires font des prêts et des escomptes ; elles fournissent de 

l’argent pour faire une affaire, c’est le prêt ; elles fournissent aussi 

l’argent d’une affaire faite, c’est l’escompte du billet par lequel 

l’affaire a été réglée.  

« Mais il arrive quelquefois, dit Hector Levi, que la somme demandée 

à titre de prêt, au lieu d’être destinée à une affaire, a pour objet de 

subvenir à un besoin momentané ; en d’autres termes, que le crédit est 

fait à la consommation au lieu d’être fait à la production. Ces deux 

formes doivent être distinguées avec soin ; toutes deux populaires, 

elles doivent être toutes deux l’objet de la plus vive sollicitude. C’est à 

la Société de secours mutuels qu’il appartient de pourvoir aux 

nécessités les plus urgentes, les plus impérieuses de la vie. C’est à la 

Banque populaire qu’il appartient de pourvoir aux besoins de la 

production. »  

« L’une et l’autre sorte d’opérations, a dit Luzzatti, au Congrès de 

Padoue, peuvent prospérer dans les mêmes institutions, parce qu’elles 

se confondent dans le bien qu’elles font. » Mais Luzzatti a toujours 

recommandé qu’on les distinguât soigneusement. Le prêt ordinaire 

s’applique à la production. L’autre service populaire trouve, suivant 

lui, sa forme typique dans le prêt d’honneur. Nous verrons pourtant 

qu’à Lodi on ne consent même le prêt d’honneur que si c’est pour les 

besoins d’une petite opération commerciale. Quant au prêt agraire, il 

est de même nature que le prêt commercial, quand il est personnel. 

C’est un crédit fait aux petits agriculteurs pour les besoins de leurs 

affaires, exactement comme aux petits commerçants ; la forme de 



l’effet qu’ils souscrivent est la même ; l’engagement a la même 

valeur, entraine la même responsabilité, et, en cas de poursuite, la 

même procédure.  

En Italie comme dans toute l’Europe, la question agraire est devenue 

la grande question du jour par toutes sortes de raisons. La concurrence 

américaine s’y fait sentir d’ailleurs comme chez nous. 

L’agriculture paraît manquer de capital circulant, de fonds de 

roulement, et le crédit abondant, répandu, et à bon marché, que 

trouvent les autres industriels se resserre quand il s’agit d’affaires 

agricoles. On a essayé de porter remède au mal, en Italie comme dans 

d’autres pays, par la fondation d’établissements de crédits fonciers et 

de banques agricoles. Mais les établissements de crédit foncier ne font 

d’affaires qu’avec la grande propriété et ne peuvent offrir d’avantages 

à la classe moyenne qui cultive son fonds ou un fonds qu’elle a loué à 

un propriétaire. On a cru combler la lacune par des banques agricoles 

spéciales, et, pour en encourager la fondation, le Parlement italien a 

voté la loi du 22 juin 1869. Cette loi est très originale et elle fonde le 

crédit agricole sur une véritable circulation de billets de banque. C’est 

en leur donnant la faculté d’émission qu’on espérait faire réussir ces 

sortes d’institutions. Nous verrons plus tard pourquoi la loi de 1869 à 

laquelle on avait attaché un grand prix en Italie, malgré les 

avertissements de MM. Minghetti et Luzzatti, n’a pas réussi ; nous en 

reparlerons à Bologne lorsque nous aurons visité un de ces 

établissements et que nous aurons touché du doigt les petits billets de 

banques agricoles. C’est alors, après qu’on a eu essayé vainement des 

crédits agricoles spéciaux, que sont intervenues les banques 

populaires ; elles ont réussi à faire du bien à la petite culture, mais 

elles ont réussi en développant surtout le crédit personnel. Elles 

désireraient aujourd’hui, pour augmenter leurs affaires et pour rendre 

plus de services, pouvoir prêter sur le gage des récoltes et des 

bestiaux. La législation italienne rend ces sortes d’opérations très 

difficiles. Nous avons bien vu des cocons et de la soie dans des 

magasins de dépôt. Rien n’est plus facile que de joindre aux autres 

opérations de la banque les avances sur cette sorte de produits. La 

création de warrants et leur négociation sont des actes tout à fait 

commerciaux ; le difficile est de prêter sur des récoltes ou sur des 



bestiaux lorsque les récoltes et les bestiaux restent entre les mains du 

cultivateur, chez lequel ils constituent, c’est la loi qui le dit, une 

garantie spécialement affectée au propriétaire. Un fait assez curieux, 

qui nous a été rappelé par M. Manfredi, c’est que la Lombardie et la 

Vénétie, ayant changé de Code en s’unissant à l’Italie, ont eu 

successivement deux législations différentes sur la matière du gage, et 

qu’elles ont joui, il y a quelques années, de la faculté du prêt sur des 

gages non déplacés. Le Code autrichien permettait en effet de donner 

en gage, sans que le propriétaire pût y mettre obstacle, ou dans 

certains cas avec son assentiment préalable, des récoltes et du bétail 

que le Code italien réserve avec une grande rigueur comme gage au 

propriétaire. 1 Le gage donné au prêteur restait aux mains de 

l’emprunteur. Lors de l’annexion du Milanais d’abord, puis de la 

Vénétie ensuite à l’Italie, le Code italien a remplacé le Code 
 

1 La différence entre les deux Codes, l’autrichien et l’italien, a fait 

l’objet d’une discussion au Congrès de Padoue du 15 décembre 1878.  

Si l’on en croit M. l’avocat Pellegrini, elle réside plus dans les 

formules autorisées pour la transmission du gage et dans l’application 

d’un droit réduit d’enregistrement que dans le texte même de la loi. 

Voici ce que dit l’avocat Pellegrini « Sous l’empire du Code 

autrichien, le propriétaire du fonds délivrait un document appelé « 

lettre de liberté », d’une importance proportionnée au bail, c’est-à-dire 

une simple lettre par laquelle il attestait à quiconque qu’il renonçait à 

exécuter par acte judiciaire les fruits et objets en compte du colon, qui 

sont soumis au gage ou au privilège. Le colon, grâce à cette lettre, 

pouvait donner en gage au prêteur sa part de fruits par un simple 

contrat signé d’une croix en présence de deux témoins, et cela avec un 

petit timbre et une petite dépense. Le prêteur pouvait, en tout cas, 

pratiquer la saisie ou les autres actes judiciaires afin de réaliser son dû 

sans charger de frais énormes le débiteur.  

« Avec la législation civile et financière actuelle, on exige 

spécialement, pour ceux qui ne savent pas écrire, des contrats notariés 

pour les stipulations de garanties. Ces contrats coûtent des frais 

énormes, souvent supérieurs aux modestes sommes dont ont besoin les 

colons et les agriculteurs. » 



autrichien, et on ne peut plus prendre de gage dans ces conditions. On 

cherche en ce moment à revenir à la législation antérieure à 

l’annexion. La question de principe et de droit, soulevée par la 

discussion du privilège du propriétaire, nous a valu de Luzzatti une 

intéressante leçon de droit. L’éminent professeur nous a fait voir les 

contradictions du droit romain avec lui-même et nous a montré que les 

privilèges du propriétaire ont été étendus à des époques où le droit 

romain était déjà en décadence. Il nous a rappelé les longues 

discussions auxquelles les contradictions du Digeste sur ce point ont 

donné lieu entre les professeurs allemands, et il a conclu de l’obscurité 

des interprétations contradictoires, que nous devons prendre en nous-

mêmes, et en jugeant quelles sont les nécessités sociales de notre 

époque, les raisons de modifier ce que nos lois ont d’imparfait ou 

d’incomplet en raison du développement, dans des sens si nouveaux, 

de l’activité humaine.  

Je dois avouer que ce qui me plaît dans les banques populaires 

agraires, c’est qu’elles font du crédit personnel. Le crédit sur gage n’a 

jamais été que l’enfance du crédit. Le crédit public n’existait pas, 

quand les rois empruntaient sur leurs reliques ou sur leurs bijoux ; il 

n’a été véritablement fondé que lorsqu’il est devenu en quelque sorte 

personnel, que lorsque l’État a pu trouver des capitaux sur la 

confiance qu’il inspirait et lorsque les créanciers de la nation ont eu 

pour gage général les revenus publics sans affectation spéciale. Le 

crédit commercial a passé par les mêmes phases. Le crédit agricole est 

encore dans l’enfance, justement parce qu’il n’est pas personnel. On a 

songé en Belgique à ajouter au privilège du propriétaire un privilège 

général de second ordre au profit des prêteurs. C’est peut-être 

l’inverse du progrès ; le crédit personnel, c’est là le but. Quand il est 

pour ainsi dire de droit commun, il peut être complété par des 

opérations sur marchandises. On peut mobiliser les produits qui 

attendent la consommation par des avances sur les produits eux-

mêmes. Pour mettre l’agriculteur à même de profiter du crédit, il faut, 

pour ainsi dire, lui ôter sa cuirasse et le mettre face à face avec le 

prêteur. Il faut lui donner le sentiment de l’exactitude à l’échéance et 

lui apprendre que son honneur est engagé comme celui du 

commerçant à tenir ses engagements non seulement en payant, mais 

en payant à jour fixe. Mais c’est assez parler droit civil et droit 



commercial, car nous sommes en vue de Lodi et nous allons nous y 

arrêter quelques secondes pour prendre dans notre train M. Zalli, 

directeur de la Banque de Lodi, et M. Pavesi, que nous retrouvons 

avec le plus grand plaisir. Nous allons aller jusqu’à Casal-Pusterlengo 

en chemin de fer ; nous reviendrons en voiture à Lodi vers la fin de la 

journée.  

La Banque mutuelle populaire agricole de Lodi est sortie — et sa 

naissance ressemble à celle de beaucoup d’autres banques populaires 

— de la Société de secours mutuels des ouvriers de Lodi. Cette société 

de secours mutuels avait, dès l’année 1862, institué le prêt d’honneur ; 

elle désirait étendre le bienfait du crédit aux boutiquiers et aux 

travailleurs auxquels ne pouvait suffire le mince ruisseau des prêts 

d’honneur ; il fallait créer un plus large courant de crédit. Le directeur 

de la Société eut l’occasion, à cette époque, de lire le livre de M. 

Luzzatti sur la diffusion du crédit par les banques populaires. Ce fut 

pour lui comme une révélation. Il appela Luzzatti qui, répondant à son 

appel, accourut et fit une conférence. Comme toujours, Luzzatti 

entraîna ses auditeurs par sa parole chaude et convaincue ; la banque 

fut fondée le 1er mars 1864 et commença ses opérations le 1er juin 

suivant. Les statuts originaires étaient très sévères ; nul ne pouvait 

posséder plus d’une action, et le maximum des prêts était de 500 

francs. On ne pouvait naturellement, c’est la règle de toutes les 

banques populaires, emprunter que si on était sociétaire. La rigueur du 

règlement quant au maximum du montant des prêts fut atténuée par la 

suite. La Banque de Lodi prit un très grand essor après 1866 ; pendant 

la crise de cette époque, elle avait émis des bons fiduciaires qui eurent 

un très grand succès et qui lui attirèrent une nombreuse clientèle. 

Aujourd’hui le capital-actions est de 1 400 000 francs et le fonds de 

réserve de 679 000 francs. Elle possède 15 succursales. En 1882, les 

caisses d’épargne qu’elle avait ouvertes avaient reçu en dépôt 

7 800 000 francs fournis par 9 280 déposants. On sait que toute la 

contrée environnante est généralement très bien cultivée. On y produit 

depuis des siècles le fameux fromage qui est connu sous le nom de 

parmesan, et on peut admirer les célèbres irrigations également 

séculaires qui font l’étonnement de ceux qui parcourent le pays. 

Néanmoins il y a beaucoup de différences entre les diverses localités 

de cette région, et ces différences ont amené la banque à laisser à ses 



succursales plus d’indépendance que ce n’est ordinairement le cas et à 

les encourager même à se séparer au besoin pour se former en banques 

indépendantes. C’est en 1868 et en 1869 que les administrateurs de la 

Banque de Lodi commencèrent à faire des efforts pour étendre leur 

action dans les environs de leur ville. La première succursale fut 

ouverte à Casal-Pusterlengo, chef-lieu d’arrondissement ; c’est une 

petite ville de 6 000 habitants, l’arrondissement en compte 30 000. 

Casal-Pusterlengo est le centre d’une zone des plus fertiles dont les 

terres valent de 3 000 à 4 500 francs l’hectare. La culture intensive y 

donne de bons résultats. Il est assez curieux de trouver dans le livre de 

Young que les meilleures terres des environs de Lodi valaient en 1789 

environ 3 700 francs l’hectare. Le nombre des sociétaires de la 

succursale de Casal-Pusterlengo était, en 1880, de 1 118 pour un 

capital de 134 340 francs. Les dépôts montaient à 579 000 francs 

répartis sur 811 livrets.  

Les trois quarts des sociétaires appartiennent directement ou 

indirectement à la classe agricole. La moyenne des prêts est de 900 

francs. Les escomptes sont rares, et la banque a été obligée d’organiser 

un système de comptes courants dont nous parlerons plus bas. Les 

prêts servent au renouvellement du bétail et au paiement de l’impôt, 

afin de laisser le temps aux producteurs d’écouler leurs produits quand 

il y a une tendance à la hausse.  

La seconde succursale ouverte a été celle de San-Angelo-Lodigiano. 

C’est une localité aussi importante que Casal, mais où les affaires sont 

moins développées.  

La troisième succursale, celle de Chignolo-Pô, est plus éloignée de 

Lodi ; elle est située le long du Pô et a été souvent désolée par les 

inondations ; c’est pour porter secours aux populations inondées de 

ces parages que la Banque de Lodi est entrée dans une combinaison 

très ingénieuse. La forme selon laquelle on venait communément au 

secours des inondés était un subside en argent donné de la main à la 

main. Cela pouvait suffire pour le premier moment et permettait de 

pourvoir aux besoins les plus urgents de la vie, mais cela ne donnait 

pas le moyen de reconstruire la maison, d’acheter quelques têtes de 

bétail, etc. Il fallait pourtant ranimer la culture, et on ne pouvait 



songer à demander à la charité tout ce qui était nécessaire pour y 

arriver.  

C’est alors que le comice agricole de Bergame, à l’instigation de son 

président, M. Teodoro Frizzoni, proposa à la Banque populaire, qui y 

a consenti, de verser dans sa caisse, à titre de fonds de garantie, les 

sommes recueillies par souscription. Couverte dans une certaine 

proportion, la Banque populaire prêterait à un taux d’intérêt peu élevé 

et à longue échéance les sommes dont les inondés auraient besoin 

pour rétablir leurs exploitations.  

Le comice de Bergame donnait 20 000 francs, le comité de secours de 

la province de Pavie 5 000 francs, la Banque ajouta 50 000 francs, et 

on fit des prêts pour 80 000 francs à 387 individus différents ; chaque 

prêt n’excédait pas 400 francs. Ils étaient en moyenne de 200 francs. 

Des comités locaux, composés de personnes bien posées, recevaient 

les demandes, les examinaient, s’enquéraient de l’emploi que devait 

en faire le demandeur. Les deux tiers de l’argent avancé furent 

employés à l’acquisition de bétail, et l’autre tiers à déblayer la terre du 

sable apporté par l’inondation, à reconstruire les bâtiments détruits ou 

à consolider ceux qui étaient ébranlés. Au bout de trois ans, tout était 

liquidé, et l’expérience avait si bien réussi qu’elle devait être 

renouvelée plus tard dans des circonstances analogues.  

Une autre succursale, celle de Rivolta, a été ouverte en 1870 sur un 

territoire pauvre, où domine la petite culture, parce que la terre y est 

extrêmement divisée. Les prêts n’y dépassent pas 1 000 francs et la 

moyenne est de 567 francs. Les dépôts d’épargne s’élevaient, en 1882, 

à 116 000 francs pour 224 livrets, ce qui fait ressortir le livret à un peu 

plus de 560 francs en moyenne. 

Celle de Melegnano est plus importante ; comme à Casal, c’est la 

grande culture qui l’emporte ; les terrains sont irrigués, les troupeaux 

nombreux, et les fermiers font un grand commerce de grains et de 

fromage : c’est une succursale qui pourrait se séparer et jouir de son 

autonomie, si elle le trouvait bon. À Pandino, autre succursale ; on se 

retrouve en pays de très petite culture, sur des terrains conquis pied à 

pied sur le lit de l’Adda.  



Il y a encore d’autres succursales, mais ce sont simplement des 

bureaux d’épargne, qui reçoivent de très petits dépôts. Le bureau de 

San Stefano al Corno a 111 livrets pour 16 654 francs, soit en 

moyenne 150 francs par livret. On distribue tous les ans des prix aux 

déposants les plus fidèles et dont le livret s’est accru le plus vite et le 

plus régulièrement.  

C’est la Banque de Lodi qui, la première, a entrepris d’ouvrir des 

crédits à découvert, appelés comptes courants actifs, et qui ont été 

d’abord employés à Casal-Pusterlengo.  

L’ouverture du compte courant qui, comme l’escompte et le prêt, ne 

peut être accordé qu’à un actionnaire, est soumise à la commission 

d’escompte. L’emprunteur souscrit un effet garanti par l’aval de deux 

cautions. Il peut disposer de la somme qui est portée à son crédit au 

moyen de chèques, en une ou plusieurs fois, mais en laissant toujours 

en compte un dixième du montant de l’avance pour faire face aux 

intérêts. Il doit verser à son compte les sommes qui lui rentrent ; le 

compte courant est fermé, et le solde en devient exigible lorsque 

l’emprunteur, pendant deux trimestres consécutifs, n’a opéré aucun 

versement. En 1869, les crédits faits par la Banque de Lodi s’élevaient 

à 48 456 francs ; en 1872, ils se sont élevés à 918 587 francs ; en 

1882, ils ont atteint le chiffre de 2 465 232 francs.  

La Banque de Lodi ne pouvait pas oublier qu’elle devait sa fondation 

à la Société de secours mutuels et qu’elle avait commencé par les prêts 

d’honneur ; aussi a-t-elle essayé de les traiter méthodiquement. Elle en 

a déterminé les règles avec beaucoup de précision ; elle en a limité 

strictement le fonctionnement à ceux qui ont une affaire pour objet. 

C’est un moyen d’aider les petits industriels, les artisans, les paysans 

de peu de fortune, à commencer une opération. Un comité, choisi 

parmi les administrateurs de la Banque et les membres de la Société 

de secours mutuels, examine les demandes. Les prêts ne peuvent pas 

dépasser 50 francs ; ils peuvent s’élever à 100 francs quand le 

demandeur est membre d’une Société de secours mutuels. L’intérêt est 

de 4 pour 100. Il faut savoir au moins signer son nom, et on obtient un 

délai de six mois pour le remboursement. Ce qu’il y a de particulier 

dans l’organisation des prêts d’honneur de Lodi, c’est que le comité 



s’informe avec soin de la raison du prêt. Si l’emprunteur a besoin 

d’argent pour rembourser une dette ou pour soulager son infortune, on 

refuse de lui ouvrir les portes de la Banque et on le renvoie à une 

institution de bienfaisance. On veut faire une affaire, c’est du crédit et 

non de la charité qu’on a la prétention de faire.  

Du 20 juin 1881 au 31 décembre 1882, la Banque de Lodi a fait à 82 

ouvriers des prêts d’honneur, savoir à 15 cordonniers, 13 petits 

marchands de lait et de fruits, 12 menuisiers, 4 serruriers, 9 

couturières et modistes, 3 tailleurs, 4 fabricants de poids et mesures, 4 

repasseuses, 1 boulanger, 1 peintre en voitures, 1 maître d’école, 1 

sellier, etc. La statistique des emprunteurs est un kaléidoscope du 

travail humain. 146 prêts, pour 9 851 francs, ont été faits dans cette 

période à ces 82 ouvriers, et 87, d’une importance de 6 802 francs, 

sont déjà liquidés et remboursés.  

Nous sommes arrivés à Casal-Pusterlengo le jour du marché, et les 

rues étaient encombrées de bétail. Nous sommes entrés dans le bureau 

de la succursale. C’est très simple et tout s’y fait avec le plus grand 

ordre. On fait un grand service de chèques, payables dans toutes les 

banques populaires de la contrée. Nous avons été frappés de voir qu’il 

y avait deux salles pour recevoir le public ; l’une était pour les clients, 

l’autre pour les contribuables. C’est que la succursale de la Banque 

populaire est le percepteur des contributions directes du lieu. Les 

perceptions sont des entreprises qui sont données aux enchères à ceux 

qui soumissionnent au taux de commission le plus bas. Les recettes se 

font à peu près comme chez nous, et les responsabilités sont les 

mêmes. On avait voulu, en France, ouvrir des caisses d’épargne chez 

les percepteurs. C’est le contraire que nous avons constaté en Italie ;  

ce sont les caisses d’épargne qui dirigent le bureau de la perception.  

En quittant Casal-Pusterlengo pour revenir à Lodi, nous avons fait 

environ 12 kilomètres en voiture sur d’excellentes routes bordées de 

prairies magnifiques. L’irrigation est autochtone dans ce pays. Ne 

raconte-t-on pas que Théodoric, vers 493, fit venir un Africain pour 

apprendre aux gens du Milanais à diriger les eaux ? Au Moyen âge, 

les prairies irriguées étaient fort communes. Arthur Young, dans son 

voyage, en arrivant aux environs de Lodi, s’exprime ainsi « De tout ce 



que j’ai vu en fait d’irrigations, c’est ici que se trouve le plus 

surprenant. Les canaux ne sont pas seulement plus nombreux, plus 

longs, mais ils ont été construits avec plus d’attention, d’habileté et de 

frais. Il y en a presque toujours un, quelquefois deux, bordant les 

routes ; d’autres les croisent sur des aqueducs et s’enfoncent sous la 

chaussée dans des siphons de pierre ou de brique. La variété des 

directions suivies par l’eau, la facilité avec laquelle elle se répand dans 

les endroits les plus opposés, les obstacles qu’elle surmonte vous 

pénètrent d’une profonde admiration. » Et il ajoute « Je recommande 

fortement une promenade de ce côté à ceux qui pensent qu’il n’y a 

rien hors de l’Angleterre. »  

Aujourd’hui, comme du temps d’Arthur Young, et plus même qu’il y 

a cent ans, ce que nous voyons est admirable. Le paysage a d’ailleurs 

peu changé. Les prairies, découpées en petites pièces par des fossés, 

sont toujours bordées de peupliers et de saules en têtards. Nous 

aurions bien voulu, comme le voyageur anglais de 1789, nous arrêter 

dans une ferme et voir fabriquer le fromage, mais nous avions des 

rendez-vous à Lodi, et il faut aller de l’avant.  

Nous y arrivons à temps pour visiter les bureaux de la Banque 

centrale, puis nous faisons une promenade en ville. Nous descendons 

jusqu’à l’Adda et nous nous faisons expliquer sur les lieux le passage 

du pont de Lodi par Bonaparte ; nous entrons, non loin de là, dans la 

belle fabrique de drap de MM. Cremonesi et Varesi. Comme la nuit 

vient, nous assistons à l’allumage des lampes électriques système 

Swam. C’est une chute d’eau voisine qui fabrique l’électricité, et l’on 

n’attend plus que les résultats des expériences de Marcel Desprès pour 

transporter dans l’usine la force d’une autre chute d’eau un peu plus 

éloignée. Nous finissons la journée chez M. Pavesi. On nous fait de 

l’excellente musique le soir ; nous ne nous retirons que pour peu de 

temps, car le matin, à la première heure, nous partons pour Crémone, 

après avoir jeté un coup d’œil, pendant que le soleil se levait, sur les 

admirables ornements de la jolie église de l’Incoronata, aujourd’hui 

dédiée à la Vierge, mais qui a pris la place d’une maison qui servait à 

toute autre chose qu’à loger des vierges. C’est une inscription placée 

au-dessus de l’autel qui nous l’apprend.  



Pour aller de Lodi à Crémone on passe par la station de Codogno, et 

Codogno est le centre d’une industrie agricole très active. Nous 

aurions voulu nous y arrêter et visiter la Banque populaire qui y est 

établie et y fait d’excellentes affaires. Le directeur et les 

administrateurs étaient venus nous serrer la main au passage ; nous 

n’avons pu que leur rendre leurs bonnes poignées de main ; car nous 

avons la prétention de visiter dans la journée les établissements de 

Crémone et d’aller le soir coucher à Vérone ; nous n’avons pas trop de 

temps devant nous et il y a déjà plusieurs heures que nous avons vu le 

soleil se lever pour éclairer les peintures de l’Incoronata.  

 

 

 

 

 

CRÉMONE, LA LAGUNE, PADOUE  

Nous trouvons à Crémone cet accueil charmant auquel on nous a 

partout habitués. Le délégué du préfet, le maire, le président de la 

Banque populaire, le président de la Société de secours mutuels 

veulent bien nous en faire les honneurs.  

La Banque populaire de Crémone est très importante, elle est présidée 

par MM. Vachelli et Finzi et a pour directeur M. Pasini. Elle a quatre 

succursales, 42 000 actions et 5 100 sociétaires. Elle a fait en 1882, 

avec ses sociétaires, 7 904 opérations pour une valeur de 10 831 408 

fr. 97. Crémone est le centre d’un district très agricole, et le conseil de 

la Banque a cherché à pénétrer chez les petits agriculteurs par le 

moyen de ses succursales. Elle en a quatre dont une toute récente ; ces 

succursales ont leur siège à Soresina, Casalmaggiore, Piadena et 

Ostiana. Leur organisation diffère de celles que nous avons déjà 

visitées. Ainsi, à Lodi, les succursales ont bien été établies avec la 

pensée que c’étaient des colonies qui pourraient un jour se séparer de 



la mère patrie. Mais elles sont surveillées de très près par la Banque 

chef-lieu, et leurs affaires sont confondues dans une même 

comptabilité avec celles de la Banque centrale. À Crémone, 

l’indépendance, et aussi la responsabilité des agences, est beaucoup 

plus grande qu’à Lodi. Il y a des sociétaires inscrits à chaque 

succursale ; ils sont les associés de la Banque complète, c’est-à-dire 

du chef-lieu et des succursales ; mais ils supportent, en cas de pertes 

causées par les affaires de leur agence, un prélèvement sur leur 

dividende. Tous les actionnaires n’ont donc pas toujours un revenu 

égal. Dans certains cas qui se sont présentés, par exemple en 1880, la 

perte provenant des effets impayés est prélevée sur les actions 

spécialement inscrites à la succursale où la perte s’est produite ; le 

prélèvement est, en règle générale, effectué dans l’exercice où la perte 

a été réalisée ; mais le conseil d’administration peut en amortir le 

montant en l’appliquant par fractions sur plusieurs années 

consécutives. Le prélèvement de 1880 a été fait sur les actionnaires de 

Soresina.  

Les succursales, c’est là un fait à signaler, ne font pas encore leurs 

frais, et cependant celle de Soresina, qui est la moins productive, date 

de 1869. Les frais d’administration ont été en 1882, à Soresina, 

Casalmaggiore et Piadena, de 6 225 francs, de 24 700 francs et de 

19 800 francs, et les bénéfices respectifs ne se sont élevés qu’à 8 600 

francs, 34 000 francs et 18 200 francs.  

L’ensemble des frais a été de 67 000 francs et les bénéfices de 61 000 

francs seulement. Seule des trois, la succursale de Casalmaggiore a eu 

un excédent de bénéfice sur ses frais. Il est vrai que cette insuffisance 

est largement couverte dans les comptes d’ensemble par les opérations 

du chef-lieu, puisque le dividende, réparti pour 1882, a été de 10 pour 

100 du capital. Quand on parcourt le compte des profits et pertes qui 

se solde par un bénéfice de 198 496 francs, on est étonné du nombre et 

de l’importance des différents impôts qui y figurent au débit.  

Richesse mobilière conformément au rôle  67 696 fr.  

Richesse mobilière par retenues diverses  66 062  

Impôt des maisons      684  



Taxe sur les avances       1 147 

Taxe sur la circulation des actions    2 409  

Taxe sur les autres titres possédés par la Banque  6 057  

Taxe de l’exercice de la profession    202  

Taxe des poids et mesures      24  

Taxe des arts et commerce      186  

Total         144 467 fr.  

De sorte que les actionnaires ont bien eu à se partager 198 000 francs, 

mais qu’ils ont eu à payer auparavant 144 000 francs d’impôts.  

L’exemple de Crémone prouve, s’il était besoin d’avoir une preuve 

nouvelle, combien il est important de réunir dans une même affaire les 

opérations agricoles et les opérations commerciales. À Crémone 

même, il y a un capital de 1 690 000 francs avec 2 889 actionnaires. 

Les quatre succursales ont 559, 889, 605 et 158 actionnaires pour un 

capital de 386 000 francs.  

Aussi, quoique les succursales aient une clientèle presque 

exclusivement agricole, les opérations s’appliquent dans l’ensemble 

au commerce et à l’industrie dans une mesure au moins égale. Nous 

avons dit qu’on avait fait, en 1882, avec les sociétaires 7 904 

opérations de prêts ou d’escompte pour une somme de 10 800 000 

francs ; il n’est pas sans intérêt d’en donner la division par nature 

d’opérations.  

Grands agriculteurs, 662 opérations pour 1 936 410 francs ; petits 

agriculteurs, 2 582 opérations pour 3 161 122 francs ; ouvriers de la 

campagne, 124 opérations pour 33 160 francs, ce qui fait 3 368 

opérations pour 5 130 692 francs, tandis qu’avec les grands et petits 

commerçants et industriels, la Banque a fait 4 536 opérations pour 

5 700 000 francs.  



Les opérations agricoles ont été en moyenne d’une importance de 

1 523 francs, et les opérations commerciales ont été en moyenne d’une 

importance de 1 290 francs.  

Les effets en souffrance au 31 décembre 1882 n’atteignaient que la 

somme de 51 400 francs, et presque tout provenait de la succursale de 

Soresina. Le taux de l’intérêt servi aux déposants des Caisses 

d’épargne de la Banque qui, en 1866, était de 5 pour 100, a été 

successivement abaissé à 4 1/2, 4 pour 100, et est aujourd’hui de 3 1/2 

pour 100. Le taux de l’escompte est de 5 pour 100.  

Comme toutes les autres banques populaires, celle de Crémone est en 

rapport intime avec toutes les institutions de prévoyance de la 

province, et surtout avec la remarquable Société de secours mutuels, 

présidée par M. Antonio Sommi, ouvrier orfèvre, dont nous avions 

reçu la visite à Milan, et qui nous avait spécialement invité à venir sur 

place nous rendre compte du fonctionnement de sa Société.  

En 1882, on a donné sur les bénéfices 1 000 francs au fonds des 

inondés, 500 francs aux asiles de Crémone, 200 francs à l’Institut des 

enfants abandonnés, 200 francs aux Rachitiques, 200 francs au 

fourneau coopératif de Corte, et on a mis, pour des dons de même 

nature, 200 francs à la disposition de chacune des succursales. La 

Banque fait également des prêts d’honneur par l’intermédiaire de la 

Société ouvrière. La Société de secours mutuels des ouvriers de 

Crémone est une véritable Compagnie d’assurance ouvrière, qui 

assure le chômage involontaire en cas de maladie et capitalise une 

portion des contributions mensuelles pour constituer de petites rentes 

au profit des sociétaires âgés.  

On met le plus grand soin à choisir les sociétaires ; ils ne doivent pas 

être atteints de maladies chroniques, ils ne doivent pas avoir moins de 

dix-huit ans ni plus de quarante et un ans, et il faut qu’ils aient fait 

preuve de bonne conduite. Il faut un scrutin secret pour être admis. On 

les exclut quand ils se conduisent mal, quand ils ont été condamnés 

pour faits infamants, quand ils mènent une conduite notoirement 

dissolue, quand ils maltraitent ou négligent leur famille, quand ils 

s’adonnent à l’ivresse et font abus de boissons alcooliques ou quand 

ils s’abandonnent à l’oisiveté.  



Le personnel une fois choisi, et entretenu dans un bon état de moralité 

par les exclusions qui peuvent être prononcées par le conseil 

d’administration avec une majorité des trois quarts des votants, on 

s’engage envers lui dans des conditions déterminées et moyennant une 

cotisation. On paye une indemnité par jour de maladie pour remplacer 

une partie du salaire, mais on laisse à la commune et aux sociétés de 

bienfaisance le soin de payer les médecins et les médicaments.  

Ce qui est remarquable dans l’œuvre de M. Sommi, c’est le soin avec 

lequel on a proportionné ce que j’appellerai le taux de l’assurance aux 

risques courus. Il a fallu faire, pour y arriver, des travaux statistiques 

du plus haut intérêt sur la nature des maladies dont pouvaient avoir à 

souffrir les sociétaires, sur les jours de chômage qui en étaient la suite, 

sur la durée moyenne de la vie, sur le nombre des survivants de 

chaque âge. Tout cela est fait pour le monde spécial dont on s’occupe, 

c’est-à-dire pour les sociétaires ; ce sont leurs maladies, leur chômage, 

leur vie moyenne qu’on étudie, et non pas les maladies, le chômage ou 

la vie moyenne du reste des citoyens.  

La Société se compose de 889 membres ; elle a vingt ans d’existence, 

et son capital s’élève à 236 000 francs. On paye une taxe d’entrée de 2 

francs et une contribution annuelle, variable depuis 12 francs jusqu’à 

22 francs. Ainsi un associé qui entre à l’âge de dix-huit ans paye, 

pendant tout le temps qu’il appartient à la Société, une cotisation 

annuelle de 12 francs, et un associé qui entre à vingt-neuf ans paye 

une cotisation annuelle de 16 fr. 50 qu’il continue à payer pendant tout 

le temps qu’il est membre de la Société. La cotisation qu’on paye ne 

dépend pas de l’âge qu’on a, mais de l’âge auquel on est entré dans la 

Société. En retour, à l’âge de soixante-cinq ans, on reçoit un secours 

ou pension de vieillesse de 50 centimes par jour.  

On a demandé quelquefois à changer l’âge qui est le point de départ 

de la pension. Une commission a été nommée qui a fait, pour étudier 

la question, des travaux considérables. Elle a établi que le capital de la 

Société était en rapport avec le nombre des sociétaires, leur âge 

moyen, la durée moyenne de leur vie calculée sur les faits qui se sont 

produits depuis vingt ans ; elle a même établi le rapport exact qui 

devait exister entre l’âge d’entrée et le montant de la cotisation. Il est 



résulté de son rapport que le capital de la Société ne pouvait suffire 

que si on ne changeait pas les conditions de la pension et que le tarif 

gradué de la cotisation était en moyenne suffisamment exact.  

Beaucoup de Sociétés françaises auraient alors conclu à la demande 

d’un secours à l’État ; la commission et le conseil d’administration en 

ont tiré la conclusion qu’il fallait maintenir le statu quo, et ils ont 

terminé leur rapport par la phrase suivante « Nous serions 

extrêmement heureux de pouvoir vous proposer quelques 

modifications avantageuses qui sont dans le désir de tous, mais, 

puisque l’intérêt général des sociétaires et la sécurité financière de la 

Société exigent que nous maintenions invariablement les dispositions 

actuelles relatives aux pensions de vieillesse, nous sommes 

convaincus que vous approuverez notre conduite. »  

Les actionnaires ont, à l’unanimité, donné raison à leur conseil.  

Lorsque nous eûmes terminé l’examen des livres de la Banque 

populaire de la Société de secours mutuels, nous avons été nous 

promener jusque sur les bords du Pô que nous avons traversé sur un 

immense pont de bateaux. C’est à cette extrémité que commence le 

tramway de Brescia, car toute la Lombardie est sillonnée de tramways 

à vapeur sur les routes, qui font un véritable service d’omnibus entre 

les villes et les villages.  

J’ai eu bien soin de rapporter les deux volumes que M. l’ingénieur 

Bianchi a publiés sur la construction et l’exploitation de tous ces 

tramways.  

Nous revenons sur la rive gauche, nous parcourons la ville, nous 

passons au pied de l’énorme campanile qui a 120 mètres de hauteur, et 

nous ne nous décidons pas à monter aussi haut. Nous entrons dans une 

école de petits garçons et de petites filles de six à huit ans. Les petites 

filles nous reçoivent en nous disant en chœur : Reverisco ! Reverisco ! 

Elles ont de gentilles figures sous leurs drôles de chapeaux et de 

bonnets. Elles nous chantent un hymne patriotique, et, quand arrive le 

nom de Victor-Emmanuel, elles se tournent toutes vers le portrait du 

roi, et, le doigt tendu, nous le montrent.  



Puis nous visitons la filature de soie de M. Tessaroli. Nous voyons les 

cocons perdre leur gomme dans une eau chaude qui forme un bouillon 

d’une odeur peu appétissante. Les petites filles battent le bouillon, et 

les fileuses, qui sont en face, dévident la soie sur un dévidoir qu’elles 

font aller avec leur pied.  

Nous allons de là à la gare et nous partons pour Venise ; mais comme 

il est déjà tard, nous nous arrêtons pour finir la nuit à Vérone. Le 

lendemain matin nous ne pouvons que jeter un coup d’œil sur toutes 

les beautés que nous aimerions à revoir. Nous passons sous la porte 

Borsa, ce reste charmant d’une porte romaine dont la façade est si jolie 

et ressemble à celle d’un petit palais ; nous entrons sous le grand 

vestibule du palais Canossa et nous restons quelque temps accoudés 

aux balustrades qui dominent l’Adige.  

La vue est admirable : le fleuve d’abord avec le grand pont crénelé sur 

la gauche et les moulins qui, tout le long du cours, garnissent les rives 

; les montagnes, enfin, tout autour, avec des seconds et des troisièmes 

plans bleuâtres. Nous continuons sur San-Zenon, cette vieille basilique 

construite sur un temple avec les beaux débris qu’on en a tirés, et ces 

portes de bronze du neuvième siècle qui ont un caractère si étrange. 

Nous allons voir les merveilles de l’art de la Renaissance dans la 

chapelle Pellegrini ; nous sommes pourtant forcés de nous diriger du 

côté de la gare, pour prendre le train de Venise, et, pour y arriver, nous 

passons sur la place aux Herbes, où je ne vois pas, comme d’habitude, 

les jolies petites chouettes vivantes qu’on offre, tranquillement 

juchées sur la pomme d’une canne, aux chasseurs de petits oiseaux. 

Nous admirons au vol les étonnants tombeaux des Scaliger, et nous 

mesurons, avec respect, de bas en haut, les cyprès du jardin Guisti, du 

haut desquels tant de siècles nous contemplent.  

L’arrivée à Venise est un peu triste, car le temps s’est couvert, et les 

gondoles à lanternes et à sérénades que nous rencontrons nous 

paraissent en retard d’un mois ou deux. Nous ne faisons du reste que 

traverser Venise, car notre but est de nous engager le lendemain matin 

dans la lagune. Au point du jour, nous nous embarquons au 

Fondamenta Nuovo, du côté qui regarde le cimetière. Le bateau à 

vapeur n’est pas ponté ; il y a une cabine à l’arrière, et, sur l’avant, un 



toit en tôle avec des rideaux de toile. Tout cela est fort sale. La 

compagnie est nombreuse et très populaire. Il fait froid ; il y a de la 

brume, et la lagune n’a pas cette belle couleur des matinées du 

printemps ou de l’été. Nous longeons le cimetière et nous nous 

dirigeons sur la tour penchée de l’église de Burano. Nous entrons 

bientôt dans les larges canaux naturels bordés de grandes herbes, et, 

après un temps qui nous a paru un peu long, nous pénétrons par une 

écluse dans un canal intérieur. Pendant que l’écluse se remplit, nous 

allons voir une machine à battre le riz qui fonctionne à 100 mètres de 

là. Elle est entourée d’une population de jeunes hommes et jeunes 

filles qui versent la paille fraîche et verte dans la machine, qui la 

reçoivent à l’autre bout et la fanent à l’envi. La belle tournure de ces 

jeunes gens, la couleur éclatante des mouchoirs qui enveloppent leur 

tête, l’agilité de leurs mouvements, car ils s’agitent comme les 

faneuses de Mme de Sévigné, qui batifolent dans les prés, font de cette 

scène un charmant tableau de Léopold Robert.  

L’écluse est pleine, le bateau à vapeur est prêt à partir, il part, et nous 

naviguons entre des terrains marécageux sans culture et des rizières. 

Mais les rizières italiennes ne sont pas florissantes. Le riz de l’Inde 

arrive en grandes quantités par le canal de Suez. Riz de l’Inde et blés 

d’Amérique, voilà les grandes concurrences.  

À Capo di Sole, notre navigation cesse. Nous trouvons là M. 

Bressanine et d’autres personnes de San-Dona, qui nous attendent 

avec des landaus. Nous avons encore 10 à 12 kilomètres à faire sur des 

routes qui sont en même temps des digues. Comme le soleil de ce 

jour-là ne brille pas plus que le soleil du Nord, on se croirait en route 

pour Saardam. Nous avons sur notre gauche un vaste polder à la 

hollandaise. C’est une terre de plusieurs milliers d’hectares, assainie et 

coupée par des fossés. On a épuisé l’eau et on en maintient le niveau 

abaissé au moyen d’une machine à vapeur d’épuisement, comme dans 

la mer desséchée de Harlem. Les desséchements procurent à 

l’agriculture des terres qu’il faut cultiver pendant plusieurs années en 

rizières. On en fait après des prairies et on y installe les assolements 

ordinaires.  



En une heure, nous sommes au bord de la Piave ; c’est un beau torrent 

dont l’eau a la couleur bleue et l’apparence un peu laiteuse de l’eau 

des glaciers. Il n’y a pas de pont ; l’inondation de l’an passé a eu 

raison de celui qui existait. Nous traversons le fleuve en bac, et nous 

trouvons sur l’autre rive le maire de San-Dona et les administrateurs 

de la Banque populaire.  

La Banque de San-Dona-sur-Piave dessert une contrée dont les 

habitants sont disséminés sur une grande surface. Elle a son siège dans 

une commune de 8 000 habitants, mais dont la population agglomérée 

au chef-lieu, autour de la mairie, ne dépasse pas le chiffre de 1 000. 

Elle se rattache aux autres banques trévisanes par un lien étroit et 

forme avec elles un groupe qui a pris le nom de premier groupe italien 

des banques populaires. Le groupe comprend dix banques : celles de 

Pieve di Soligo, de Vittorio, de Orterzo, de Motta di Livenza, d’Asolo, 

de Valdobbiadene, de Castelfranco-Veneto, de Montebelluna, de 

Conegliano et de San-Dona. Les deux plus anciennes datent de 1870 ; 

ce sont celles de Pieve di Soligo et de Vittorio ; la plus nouvelle a été 

fondée en 1880, c’est celle de Conegliano. La Banque de San-Dona a 

été établie en 1877.  

Le président de la Banque de Pieve di Soligo est M. Schiratti, que je 

n’ai malheureusement pas pu voir et avec lequel je n’ai eu que des 

rapports télégraphiques. C’est lui qui préside le groupe. Il a envoyé au 

quatrième congrès des banques populaires, qui a siégé à Florence en 

1882, un tableau statistique de la situation de son groupe. Le capital 

effectif des dix banques s’élevait à 618 000 francs divisé en 23 268 

actions qui sont entre les mains de 8 279 actionnaires. Les actions sont 

de 20, 25 et 50 francs. Au capital-actions s’ajoutait, à la même date, 

un fonds de réserve prélevé sur les bénéfices antérieurs et qui était de 

144 000 francs. La banque de San-Dona figurait dans ces chiffres pour 

36 300 francs de capital, et 9 400 francs de réserve. Le nombre de ses 

sociétaires, qui était de 420 à la fin de 1878, avait monté à 492 à la fin 

de 1881 et était de 515 au 31 décembre 1882. Le fonds de réserve, qui 

était de 3 500 francs seulement fin 1878, était de 9 400 francs fin 

1881, et a atteint le chiffre de 10 683 francs en 1882. Les actionnaires 

nouveaux payent les actions au pair de 25 francs auquel on ajoute une 

somme qui représente la réserve. La somme à verser en devenant 



actionnaire nouveau s’est élevée, en conséquence, graduellement de 

27 francs en 1878, à 28 francs, 28 fr. 50, 30 francs et enfin 31 francs 

en 1882.  

Les dépôts dans l’ensemble du groupe, fin 1881, sont de 2 400 000 

francs, dont 2 200 000 francs en comptes courants et 200 000 francs 

en dépôts de caisse d’épargne. San-Dona figurait sur le total pour 

170 000 francs. En 1882, les fonds déposés comme épargne ont 

doublé, mais les comptes courants ont un peu diminué.  

Le groupe des dix banques avait donc à sa disposition, pour faire des 

opérations de prêt avec ses 3 779 actionnaires, un fonds tant de capital 

que de réserve et de dépôts qui s’élevait à 3 175 000 francs, auxquels 

il faut ajouter le produit de la négociation de 294 bons du Trésor de 

l’agriculture pour 290 000 francs. San-Dona a émis sur cette quantité 

19 de ces bons spéciaux pour 42 200 francs ; nous donnerons quelques 

détails sur cette création particulière de valeur. Le groupe des banques 

de crédit mutuel populaire de la province de Trévise a formé, en 1879, 

une sorte de syndicat pour émettre, sous la surveillance du groupe, 

mais sous la responsabilité propre de chaque banque, des bons à 

échéance fixe. La première série de ces bons ne devait pas dépasser 

500 000 francs. Le produit de la négociation devait avoir pour objet de 

procurer aux banques un fonds spécial pour faire des prêts agricoles 

afin d’aider les agriculteurs dans des opérations à long terme comme 

l’irrigation, le drainage, l’acquisition et le renouvellement du matériel, 

les plantations, le nivellement et l’amélioration des terres, 

l’acquisition et l’élevage du bétail, et enfin le retard dans la réalisation 

des denrées et des animaux en cas de ralentissement des demandes de 

la part du commerce ou de la spéculation. Les avances doivent avoir 

une durée normale d’une année au plus, et la banque est autorisée à 

examiner tous les quatre mois l’état des affaires entreprises par 

l’emprunteur avec l’argent qui lui a été prêté. Des prudhommes 

agricoles choisis par le conseil d’administration sont chargés de 

donner leur avis sur les demandes de prêts.  

Les titres émis portent le nom de bons du Trésor de l’agriculture ; 

chaque banque les place, soit directement, soit par l’intermédiaire du 

président du groupe. Tous les bons du Trésor de l’agriculture ont la 



même forme ; ils portent la signature de la banque qui les émet et sont 

visés par le président du groupe pour constater que l’émission est 

régulière et a été faite en conformité des règlements du syndicat. Le 

taux d’intérêt demandé à l’emprunteur est, au maximum, de 1 et 1 1/2 

pour 100 plus élevé que le taux auquel sont négociés les bons. Il est le 

même pour tout le groupe et fixé par le conseil des présidents. La 

Banque populaire de Milan et les grandes caisses d’épargne ont 

souscrit ces bons à un taux de 4 et 4 1/2 pour 100.  

Les fonds que se procurent, par le moyen de leurs petites caisses 

d’épargne, les banques du groupe trévisan leur reviennent 

sensiblement plus cher ; les petits dépôts d’épargne reçoivent un 

intérêt de 5 pour 100.  

Il en résulte nécessairement, par contre, que le taux des escomptes et 

des avances est élevé. Il est de 6 à 7 pour 100 dans le groupe trévisan 

et de 6 1/2 à 7 dans la petite banque de San-Dona ; sans compter qu’il 

faut ajouter à ce taux une commission simple pour les effets à trois 

mois et une double pour les effets à six mois. Mais comment faire 

pour baisser le prix du service rendu avec des affaires si petites, et 

comment faire des affaires sûres, si elles ne sont pas petites, puisque la 

clientèle ne peut être que locale, qu’elle est composée d’emprunteurs 

du voisinage qui sont en même temps les sociétaires de la banque ?  

La petite banque de San-Dona avait, au 31 décembre 1882, un 

portefeuille de 240 000 francs. Elle n’a eu que 4 200 francs de frais 

d’administration ; c’est peu de chose, mais elle a payé 1 700 francs 

d’impôt, y compris la taxe sur la richesse mobilière, dont ne sont pas 

exempts les petits livrets d’épargne des banques populaires comme le 

sont ceux des caisses d’épargne ordinaires, approuvées par décret 

royal. Le bénéfice réalisé n’a été, malgré le taux élevé du taux des 

escomptes, que de 3 743 francs, dont 2 188 francs ont été distribués 

aux actionnaires et le reste versé au fonds de réserve ou employé à des 

œuvres utiles comme, par exemple, les subventions au fonds des 

inondés.  

Le crédit populaire n’est pas bon marché, et, de plus, il est inégal. En 

vérité, il est de 5 à 7 pour 100 pour les prêts ; de 4 1/2 à 9 pour 100 

pour les escomptes. Dans les 103 banques populaires milanaises, il est 



de 6 et 3/4 pour 100. On trouve le taux de 8 pour 100 dans le Piémont, 

et dans les banques populaires qui commencent à s’établir dans la 

Pouille et la Basilicate ; les prêts se font à 8, 9 et 10 pour 100.  

C’est pourtant par le moyen de ces prêts réguliers et bien surveillés 

qu’on a pu combattre avec succès l’usure. Dans une enquête agricole 

faite dernièrement en Italie, on a établi que l’usure dévorait 

littéralement certaines provinces. Dans la province de Parme, on a 

constaté des taux d’usure de 15, 20 et 30 pour 100. À Imola, le taux de 

l’usure n’avait pas de bornes ; il y avait des prêts usuraires depuis 10 

jusqu’à 100 pour 100. La Banque populaire d’Imola escompte 

aujourd’hui les effets présentés par ses actionnaires à 6 1/4 pour 100. 

À Castelfranco, on ne trouvait de l’argent chez les usuriers qu’à 40 

pour 100 par an ; la petite Banque populaire de cette localité, qui fait 

partie du même groupe que celle de San-Dona, fournit de l’argent à 6 

pour 100, avec 1/3 pour 100 de commission pour trois mois.  

L’usure ne peut être combattue que de près, en allant chercher sa 

clientèle dans les endroits les plus reculés. Cela coûte cher de lui faire 

la guerre, car il faut lui enlever de très petites affaires et risquer d’en 

faire très peu, comme à San-Dona, ce qui élève beaucoup les frais qui, 

tout en étant faibles comme dépense absolue, forment une proportion 

importante du chiffre des affaires. Il est curieux de constater, par 

l’exemple du Milanais et de la Vénétie, qu’on ne peut venir à bout de 

l’usure dans les campagnes que par la liberté du taux de l’intérêt.  

Comme partout ailleurs, les administrateurs de la Banque populaire de 

San-Dona sont les promoteurs de toutes sortes d’institutions de 

prévoyance. On nous a fait visiter un four coopératif. C’est une 

boulangerie qui livre du pain à ses associés à un prix inférieur de 40 

pour 100 à celui des boulangers du village.  

Il est même difficile de comprendre que les boulangers libres puissent 

soutenir leurs prix en présence de cette concurrence. Ils ne peuvent 

maintenir leur chiffre d’affaires que par la vente qu’ils font, aux jours 

de marché, aux paysans des environs qui ne sont pas sociétaires du 

four coopératif et ne peuvent, par conséquent, pas s’y approvisionner. 

Le médecin de San-Dona, qui est un des membres les plus actifs de 

l’association, a constaté que, depuis l’ouverture du four coopératif, la 



pellagre a diminué. On sait que la pellagre est une maladie provenant 

d’un parasite et qui sévit sur les individus qui consomment du maïs 

avarié ou insuffisamment mûri. L’abaissement du prix du pain, au four 

coopératif de San-Dona, a eu pour effet d’augmenter la consommation 

de la farine de froment et de diminuer, par contre, celle de maïs ; de là 

une diminution de la maladie. On attend avec impatience l’effet d’une 

loi qui a été présentée au Parlement contre la pellagre. Le moyen que 

cette loi emploie contre cette terrible maladie est l’interdiction de la 

mise en vente et de la mouture du maïs avarié. La sanction sera 

difficile à appliquer.  

Avant de quitter ce pays, très rustique, nous entrons dans l’école ; il 

n’y a pas d’enfants ; c’est le temps des vacances. La classe est très 

haute de plafond et très vaste, mais on n’aperçoit aucun appareil de 

chauffage, et il n’y en a pas. Il doit cependant faire très froid en hiver, 

si nous en jugeons par la température d’octobre. On nous dit que les 

enfants sont habitués à ne pas se chauffer ; il est plus probable qu’on 

apporte en classe, de temps à autre, quelque grand brasero pour 

réchauffer l’atmosphère. Les enfants n’ont, d’ailleurs, pas à se 

plaindre, car la salle du Conseil municipal n’est pas chauffée non plus. 

L’instruction est, comme chez nous, obligatoire et gratuite ; mais la 

classe n’est obligatoire que de sept heures et demie du matin à midi ; 

le soir, elle est facultative et payante. Cette combinaison est très 

pratique et donne de bons résultats. C’est une application du half time 

anglais, qui permet aux familles pauvres de garder leurs enfants dans 

la journée et de les mettre en quelque sorte à l’école professionnelle 

du gardiennage des bêtes. Il existait bien quelque chose comme cela 

dans quelques communes de mon département, mais une circulaire 

récente vient de l’interdire.  

Après avoir tout visité avec le plus grand soin et le plus vif intérêt, 

nous reprenons vers la fin du jour le chemin de Venise, en suivant une 

autre route, qui est en même temps une autre digue. Nous retrouvons 

le bateau à vapeur, de retour à une autre station que celle où nous 

l’avons quitté le matin, et nous rentrons à Venise où nous nous 

réchauffons. Nous avons le plaisir de voir, dans la soirée, le préfet, M. 

Mussi, et de retrouver notre ami Luzzatti. Nous combinons notre 

voyage pour Padoue et Bologne. Il va falloir quitter Venise ; c’est à 



peine si nous pouvons entrer dans Saint-Marc ; nous nous envolons 

comme les pigeons de la place.  

Padoue est la seconde patrie de Luzzatti ; c’est là qu’il occupe avec 

tant de succès sa chaire de droit constitutionnel. Il me rappelle nos 

grands maitres du Moyen âge que suivait avec tant de dévouement la 

foule de leurs disciples. Ses élèves sont fiers de lui et le chérissent. Ils 

le savent si occupé de tout ce qui a pour objet le progrès de son pays 

qu’ils consentent à recevoir de lui les leçons quand il peut. On le 

prend au passage ; on le garde quelquefois toute une semaine, et on lui 

demande, quand on peut le saisir, de faire des cours, le matin et le soir, 

ou plutôt depuis le matin jusqu’au soir. Il nous a présentés à ses 

collègues de l’Université, au savant maire M. Bartolomei, qui a 

découvert et déblayé des arènes romaines fort curieuses, et qui nous a 

fait les honneurs des admirables fresques de Giotto. Nous nous 

sommes retrouvés là avec M. Trieste, que nous avions déjà vu à 

Milan. M. Trieste est le président de la Banque populaire de Padoue. 

C’est un des hommes de l’Italie les plus dévoués à l’œuvre du crédit 

mutuel et nous avons été heureux de l’entendre nous expliquer sur 

place l’organisation et le fonctionnement de la banque qu’il a fondée 

en 1867. À la fin de 1867, le capital, augmenté de la réserve, s’élevait 

à 61 000 francs et se composait de 1 154 actions. Au 31 décembre 

1882, le nombre des actions était de 20 456, et le capital, réserve 

comprise, ne montait pas à moins de 1 400 000 francs.  

Le nombre des sociétaires est de 3 949, dont la moitié se compose de 

petits agriculteurs et paysans, de petits industriels et commerçants et 

d’ouvriers. Les livrets d’épargne ne sont pas bien distingués des 

dépôts en comptes courants ; mais dépôts et épargnes donnent plus de 

3 millions et demi de francs. Comme toutes les banques mutuelles 

populaires, les associés seuls peuvent escompter à la Banque leurs 

billets et se faire fournir des avances sur dépôt de leurs actions, ou 

avec la garantie de personnes solvables. Au 31 décembre 1882, le 

portefeuille des effets contenait pour 2 millions d’effets à trois mois 

ou moins d’échéance, et 1 200 000 francs d’effets à plus de trois mois. 

Outre les réserves ordinaires et extraordinaires, la Banque a des fonds 

qu’elle emploie à des œuvres de bienfaisance et de prévoyance et a 

constitué une dotation de 36 000 francs, pour être prêtée en prêts 



d’honneur. Le nombre des effets escomptés en 1882 a été de 8 995, 

dont 2 014 inférieurs à 100 francs ; 2 269, de 100 à 500 francs ; 2127, 

de 600 à 1000 francs, et 1 685 de plus de 1 000 francs.  

Les dépenses d’administration pour 1882 ont été de 51 711 francs, et 

l’impôt sur la richesse mobilière a coûté 23 200 francs.  

Comme toutes les autres banques populaires, la Banque de Padoue a 

les relations les plus intimes avec les Sociétés ouvrières de secours 

mutuels. En 1880, M. Trieste, président, convoquait toutes les 

Associations de secours mutuels de la ville pour discuter avec elles un 

règlement des prêts d’honneur. Douze Associations se firent 

représenter à cette conférence, et on se mit d’accord pour considérer 

comme suffisante une première dotation de 1 000 francs votée par la 

Banque populaire, et dont l’objet était de constituer un fonds pour 

garantir les pertes qui pourraient provenir des opérations de prêts 

d’honneur. Il fut convenu que la Banque déterminerait tous les ans la 

somme à employer en prêts, et cette somme a été fixée depuis lors à 

6 000 francs. Pour être admis au bénéfice de cette sorte d’institution 

annexe, on a décidé qu’il fallait être inscrit depuis deux ans au moins 

comme membre d’une des Sociétés de secours mutuels de Padoue, à la 

condition toutefois que la Société consentît à faire encaisser par son 

receveur propre et par fraction les remboursements partiels des 

sociétaires emprunteurs, en même temps et de la même manière que 

les cotisations ordinaires. La demande de prêt devait indiquer l’âge, 

l’état de famille, le domicile du demandeur, le but de l’emprunt, avec 

un certificat du président de la Société de secours mutuels, constatant 

qu’il avait toujours régulièrement satisfait au paiement de ses 

cotisations. Un comité d’escompte, composé de deux membres choisis 

par le conseil de la Banque et de trois représentants de chacune des 

Sociétés de secours mutuels, était chargé d’examiner les demandes.  

L’intérêt perçu par la Banque a été fixé à 4 pour 100 et devait être 

prélevé sur la dotation première.  

L’intérêt payé par l’emprunteur a été fixé plus bas, à 2 pour 100 

seulement, et ces 2 pour 100 devaient être portés à un compte spécial 

dont l’objet est d’acheter au profit de l’emprunteur, quand le compte 

atteint le chiffre de 50 francs, une action de la Banque à son nom. Une 



fois l’emprunteur devenu sociétaire, il peut obtenir des prêts comme 

les autres actionnaires, conformément aux statuts, et on ne lui applique 

plus le règlement des prêts d’honneur ; il passe d’une catégorie 

inférieure, à laquelle on fait pour ainsi dire la charité du prêt, dans la 

catégorie supérieure de ceux auxquels est ouvert l’accès du crédit 

ordinaire.  

Pendant les trois années qui se sont écoulées jusqu’à la fin de 1882, et 

moyennant la continuation d’une dotation annuelle de 6 000 francs, il 

a été fait 426 prêts d’honneur pour 24 510 francs ; il en a été 

remboursé en totalité 283, en partie 93, et il y en a 50 en suspens ; on 

ne considère pas que les 1 562 francs en suspens soient perdus. Après 

avoir vu toutes ces choses en quatre heures, nous partons pour 

Bologne.  

 

 

 

BOLOGNE  

Nous sommes arrivés à Bologne dans la soirée. Ce qui nous y attirait, 

c’était d’abord le plaisir et l’honneur de nous entretenir avec M. 

Minghetti, un des hommes d’État les plus considérables et les plus 

considérés de l’Italie, mon confrère à l’Institut de France comme 

associé étranger de l’Académie des sciences morales et politiques, et 

ensuite la possibilité de voir fonctionner cette grande Caisse d’épargne 

libre à laquelle M. Minghetti appartient comme un des membres les 

plus actifs, et qui a fondé deux établissements annexes, l’un pour le 

crédit foncier, l’autre pour le crédit agraire, dans les conditions de la 

loi de 1869, cette loi spéciale qui fonctionne depuis quatorze ans sans 

se développer, et qui a été si universellement attaquée devant nous par 

toutes les personnes que nous avons rencontrées depuis que nous 

avons commencé notre voyage.  



M. Minghetti a bien voulu passer plusieurs heures avec nous pour 

nous faire voir, dans les moindres détails, le fonctionnement de la 

Caisse d’épargne et de ses annexes.  

Les dépôts recueillis à Bologne sont moins abondants que ceux qui 

sont accumulés à la Caisse d’épargne de Milan, mais on peut étudier 

dans l’institution de Bologne, sur des échelles différentes, tout ce qui 

se fait à Milan et, en outre, un certain nombre de faits qui lui sont 

particuliers.  

C’est une création fort originale que celle de ces grandes banques, 

dans lesquelles l’esprit de gain n’existe pas, qui sont gouvernées par 

un corps d’actionnaires peu nombreux, ne touchant jamais de 

dividende et se recrutant eux-mêmes, de manière à ne jamais 

permettre qu’un autre esprit que le leur puisse, par quelque moyen, 

pénétrer dans l’établissement.  

On y fait de la banque pour rendre service aux déposants, afin de leur 

procurer un intérêt pour leurs dépôts. C’est la conception inverse de 

celle de la Banque de France qui ne sert pas d’intérêts à ses déposants, 

parce qu’on a voulu qu’elle pût servir un dividende à ses actionnaires 

pour donner un crédit inébranlable à la circulation des billets.  

La Caisse d’épargne de Bologne donne au contraire un intérêt à ses 

dépôts, afin de pouvoir ne pas donner de dividende à ses actionnaires. 

Les bénéfices, car il y en a, et on s’arrange pour qu’il y ait toujours un 

écart suffisant entre les taux d’intérêt payés et touchés afin de le 

constituer, ce bénéfice sert à constituer une réserve qui augmente 

toujours et à aider au développement de toutes les institutions de 

prévoyance de la province. C’est avec ses profits accumulés que la 

Caisse d’épargne de Bologne a pu former le capital de garantie et le 

fonds de roulement nécessaires au fonctionnement de ses deux 

banques annexes, foncière et agricole.  

Il y a deux points de vue absolument opposés dans toute affaire. Prêter 

de l’argent, c’est obliger celui qui en a besoin. Employer l’argent 

d’autrui, c’est obliger celui qui cherche un placement. C’est le second 

de ces points de vue qui est celui des caisses d’épargne libres de 

l’Italie. Nous les appelons libres, et elles le sont ; elles le sont à ce 



point qu’elles peuvent employer comme elles le jugent à propos les 

fonds qu’elles reçoivent à titre de dépôt. C’est faire une distinction 

très juste que de diviser les caisses d’épargne en deux classes 

seulement, d’abord celles qui emploient librement leurs dépôts, et 

ensuite celles qui les livrent au Trésor public. Les caisses d’épargne 

françaises sont constituées en sociétés privées ou en caisses postales, 

mais les unes et les autres ont ce même caractère que c’est l’État qui 

place les épargnes et qui répond du placement.  

En Italie, on fait tout autrement : l’État n’a pas la gestion des fonds et 

il n’en est pas responsable. Il n’y a pas un économiste ni un financier 

qui ne doive considérer comme très supérieure la méthode italienne. 

Mais les méthodes, même supérieures, ne peuvent pas être aisément 

transportées d’un pays à un autre, et il est très difficile d’entrevoir la 

possibilité d’améliorer dans ce sens le système différent auquel les 

populations françaises sont habituées. Il ne serait pourtant pas 

impossible qu’on fit un jour un essai en s’entendant, pour faire 

l’expérience, avec une de nos caisses d’épargne les plus sérieuses.  

La Caisse d’épargne de Bologne a été fondée en 1837 par cent 

personnes qui souscrivirent chacune une action de 50 écus romains 

(266 francs), ce qui formait un capital de 26 600 francs, réduit plus 

tard de moitié par un remboursement pris sur les bénéfices. En 1841, 

le nombre des livrets de dépôt était de 7 059 ; en 1861, il s’élevait à 

29 965 ; au 31 décembre 1882, il était monté à 66 770 ; au 31 août 

1883, le montant des dépôts s’élevait à 23 millions de francs. Sur les 

66 770 livrets, il y en a 32 873 qui sont de 50 francs et au-dessous ; 

presque tous sont ce qu’on appelle des livrets libres, et ils ne peuvent 

contre la volonté des déposants être soumis à aucune opposition ; c’est 

ce que les autres caisses d’épargne appellent des livrets au porteur, 

mais il y en a qui peuvent être engagés ou dont les retraits peuvent être 

soumis à des événements déterminés ou à un fait prévu : on les appelle 

des livrets liés.  

Sur les 66 770 livrets de Bologne, il y en a 60 846 qui sont libres, 

2 764 qui sont liés ou déposés au nom de Sociétés de secours mutuels, 

les autres sont des livrets d’épargne scolaire ; le minimum des dépôts 

reçus est de 50 centimes, et le maximum de versement à faire en une 



fois est de 60 francs ; le minimum des livrets libres était de 3 500 

francs, et celui des livrets liés était de 5 000 francs ; il a été porté pour 

tous à 5 000 francs ; on rembourse à vue 25 francs ; on exige un 

préavis de quinze jours pour les remboursements de 25 à 3 500 francs 

et de vingt-cinq jours pour les remboursements supérieurs.  

Les rapports entre la Caisse d’épargne et les Sociétés de secours 

mutuels de la province de Bologne sont des plus intimes. Les Sociétés 

peuvent avoir à la Caisse d’épargne des dépôts montant jusqu’à 

20 000 francs. Elles reçoivent 6 pour 100 d’intérêt jusqu’à 5 000 

francs quand leur patrimoine est inférieur à 15 000 francs, et jusqu’à 

10 000 francs quand leur patrimoine est supérieur à 15 000 francs.  

Au-dessus de 5 000 et 10 000 francs, on ne compte plus les intérêts 

qu’à 4 et demi pour 100 ; mais, outre qu’elle leur fait cette faveur d’un 

taux élevé pour une partie de leurs dépôts, la Caisse d’épargne les 

encourage par toutes sortes de moyens. Elle leur distribue des prix, en 

raison du perfectionnement qu’elles apportent à la constitution de 

bonnes tables de statistique, de maladie et de mortalité, et selon la 

bonne tenue de leur comptabilité.  

Dans un avis de concours qu’on nous a mis sous les yeux et qui est 

publié pour faire connaître les conditions des concours, nous voyons 

que, pour y être admis à concourir, il faut que la Société dépose : 1° 

ses comptes annuels ; 2° des tables de statistique uniformes sur des 

modèles établis par la commission centrale de la Caisse d’épargne, et 

enfin tous autres travaux statistiques que les sociétés concurrentes 

jugeront utile de présenter : les prix sont de 1 000 francs, de 500 

francs, de 400 francs et peuvent descendre jusqu’à 100 francs.  

En encourageant les Sociétés de secours mutuels, en leur donnant des 

conseils, en les aidant à se développer sur des bases solides, la Caisse 

d’épargne répand des habitudes de prévoyance et augmente ainsi le 

nombre de ceux qui versent à la Caisse d’épargne et qui deviennent 

ses clients.  

En ajoutant au montant de ses dépôts son petit capital de 13 000 francs 

et son fonds de réserve, porté par les bénéfices accumulés à 3 millions, 

la Caisse d’épargne de Bologne a 29 millions de francs de ressources 



dont il faut qu’elle fasse emploi, car elle est grevée d’une charge 

d’intérêts qui s’est élevée, en 1882, à 861 000 francs. Elle a des frais 

d’administration de 82 000 francs, ce qui est bien peu de chose ; elle 

paye 141 000 francs d’impôt, et il faut couvrir tout cela par le produit 

des placements.  

Ces placements sont très divers ; ce sont des bons du Trésor pour 

1 800 000 francs, des effets publics pour 3 800 000 francs, des effets 

industriels, des lettres de gage de son propre Crédit foncier ou des 

autres Crédits fonciers du royaume, des prêts hypothécaires ou autres 

aux communes, des effets chirographaires ou garantis par 

hypothèques, des avances sur effets publics ou autres, des effets 

réescomptés à son propre Crédit agricole, des avances faites à ce 

même Crédit agricole pour lui permettre de faire des prêts et d’ouvrir 

des comptes courants ; il y a enfin pour 1 million d’immeubles, tant à 

la ville qu’à la campagne.  

La différence des intérêts, réduite par les différents frais dont nous 

avons parlé, a laissé en fin de compte, pour l’exercice 1882, un 

bénéfice net de 154 174 francs.  

Les bénéfices sont employés à augmenter la réserve dans une certaine 

proportion, ou à fournir des fonds pour des institutions de prévoyance. 

C’est ainsi qu’au commencement de cette année la Caisse d’épargne 

de Bologne est entrée dans un syndicat auquel nous avons déjà fait 

allusion et qui est composé de la Caisse d’épargne de Milan, de celle 

de Bologne, de la Banque de Naples, des Caisses d’épargne de Rome, 

de Venise, de Gênes et de Turin, du mont de Sienne et de la Banque 

de Sicile. Ce syndicat a pour objet de faire fonctionner une Caisse 

d’assurance contre les accidents du travail. La Caisse de Bologne a sur 

ses bénéfices de 1882 souscrit 100 000 francs pour sa part dans la 

constitution du capital de garantie, et elle s’est engagée à contribuer 

aux frais d’administration dans la proportion de sa part dans le capital.  

Elle a également pris sur ses bénéfices une somme de 50 000 francs 

pour augmenter le capital de la Société des maisons ouvrières ; tous 

les ans, une partie considérable des bénéfices est employée à des 

œuvres analogues.  



Comme la Caisse d’épargne de Milan, celle de Bologne a créé son 

Crédit foncier ; elle y a été autorisée par la loi du 14 juin 1866 ; c’est 

une institution à part qui exerce son action dans toute la province de 

l’Émilie, moins Parme et Plaisance, et dans toute la Marche. Le Crédit 

foncier de la Caisse d’épargne possède un capital de garantie de 1 

million de francs, fourni par la Caisse ; un capital propre de 259 000 

francs formé de bénéfices accumulés, et une réserve de 97 000 francs. 

Il a en circulation 52 585 lettres de gage pour 26 300 000 francs. Il 

prête à 5 pour 100 payables en lettres de gage sur première 

hypothèque ; les emprunts doivent être amortis dans un délai de dix à 

cinquante ans.  

Les lettres de gage se sont vendues au-dessous du pair dans les 

premiers mois de 1883, le cours minimum a été de 472 fr. 50, le 

maximum de 473 fr. 75, le pair est de 500 francs.  

Ce petit Crédit foncier de la Caisse d’épargne fait toutes les opérations 

autorisées par la loi de ces sortes d’institutions. Il prête en comptes 

courants garantis par hypothèques au taux de 6 pour 100 l’an ; enfin il 

garde les lettres de gage du public dans ses caisses moyennant un droit 

de garde de 5 centimes par titre et par semestre.  

Il y avait quatre ans et demi que le Crédit foncier de la Caisse 

d’épargne de Bologne était fondé, lorsque le conseil d’administration, 

par une délibération en date du 2 février 1871, prit la résolution de 

compléter son œuvre en créant un Crédit agricole de la Caisse 

d’épargne de Bologne, dans les conditions déterminées par la loi du 21 

juin 1869. Le 5 mars suivant, un décret délibéré en conseil d’État 

donnait l’autorisation demandée et l’établissement entrait 

immédiatement en fonction.  

Les auteurs de la loi de 1869 avaient cru fonder le crédit agricole en 

autorisant la création d’établissements spéciaux munis de privilèges 

précieux et astreints à des règles très sévères. Les privilèges 

consistaient dans une exécution prompte et facile des débiteurs, dans 

une diminution sensible des droits d’enregistrement et de timbre, mais 

surtout dans la faculté d’émettre des billets de banque au porteur et à 

vue. Il est probable que les débats dans les deux Chambres auraient 

été plus approfondis et auraient donné lieu à des discussions plus 



contradictoires si, au moment même où ils se poursuivaient, les esprits 

n’avaient été préoccupés d’une crise ministérielle imminente. M. 

Minghetti m’a rapporté que, en prenant possession du ministère du 

commerce, il avait trouvé sur son bureau cette loi votée par les deux 

Chambres, et qu’il avait dû très sérieusement se demander s’il devait 

la soumettre à la signature du roi pour la promulgation. M. Luzzatti, 

qui venait d’entrer dans la nouvelle administration comme secrétaire 

général du ministère du commerce, ne croyait pas plus que son 

ministre à l’efficacité de la loi. Il aurait voulu qu’on ne la promulguât 

point et qu’on la laissât absolument tomber, mais le conseil des 

ministres ne partagea pas cette manière de voir. C’était chose grave 

que de ne point promulguer une loi votée par les deux Chambres ; 

c’eût été, d’ailleurs, un fait sans précédent dans le nouveau royaume 

d’Italie. Le roi Victor-Emmanuel avait bien usé de son droit de ne pas 

promulguer et d’opposer son vélo aux Chambres, mais c’était avant 

qu’il fût roi d’Italie et à propos d’une loi d’un intérêt politique de 

premier ordre. M. Minghetti ne put donc pas faire autrement que de 

promulguer, mais il le fit d’une façon si insolite que jamais pareille 

circonstance ne s’était peut-être produite ou ne devait se produire à 

l’avenir dans aucun gouvernement parlementaire. Il fit précéder la loi 

d’un rapport qui en atténuait la portée et qui était destiné à empêcher 

les esprits de se faire des illusions sur les conséquences que pourrait 

avoir la fondation d’établissements spéciaux de crédit agricole.  

Quoi de plus contradictoire, en effet, que d’imaginer qu’on pouvait 

faire du crédit agricole avec des billets de banque, c’est-à-dire de 

prêter à longue échéance avec des capitaux toujours exigibles ! Encore 

si on avait permis de faire un mélange d’affaires courtes et d’affaires 

longues ; si on avait essayé de faire entrer dans le portefeuille des 

nouvelles banques des effets commerciaux très courts en même temps 

que les billets agricoles très longs, on aurait eu la chance de créer un 

mouvement assez rapide de rentrées pour pouvoir faire face aux 

demandes toujours suspendues de remboursement des billets de 

banque. Mais c’est le contraire qu’on a fait ; la loi a voulu de la façon 

la plus formelle que les billets de banque qui seraient dans la 

circulation ne puissent être représentés dans le portefeuille de la 

banque que par des effets exclusivement agricoles, c’est-à-dire à long 

terme. Aussi les banques fondées conformément à la loi de 1869 ne se 



sont-elles pas développées ; il n’y en a que cinq ou six qui aient une 

circulation de billets de banque, et encore celles qui ont le plus de 

billets dehors sont-elles situées en Sardaigne. Au 30 avril de cette 

année la somme des billets de banques agraires en circulation monte à 

11 300 000 dont les trois quarts en Sardaigne. Le cours forcé, la 

situation insulaire des banques sardes suffisent pour expliquer le 

phénomène.  

Il est à remarquer que, depuis l’abolition du cours forcé, la circulation 

des billets de banques agraires diminue. Il y en avait encore pour 13 

millions et demi au 30 juin, tandis qu’au 31 août il n’y en avait plus 

que pour 11 300 000 francs.  

Quand l’Italie a eu perdu toute sa monnaie métallique, la Sardaigne 

n’a pas pu conserver la sienne et les petites banques se sont trouvées 

dans leur île comme dans une ville assiégée où on fait de la monnaie 

obsidionale ; j’ai vu quelques-uns de ces petits billets, il y en a de 30, 

de 50 et de 100 francs ; la loi ne permet pas d’en émettre d’une valeur 

inférieure à 30 francs.  

En 1873, le Crédit agricole de la Caisse d’épargne de Bologne prit la 

résolution de profiter des facultés de la loi qui lui permettait d’émettre 

des bons à la condition de verser à la Caisse des dépôts un 

cautionnement égal au tiers de son capital qui avait été fixé à 1 million 

et versé par la Caisse d’épargne. La loi prescrit, en outre, que la 

réserve métallique soit constamment égale au tiers des engagements 

totaux de la Société, billets de banque, billets à ordre et dépôts. On fit 

quatre émissions de 500 000 francs dans chacune des années 1873, 

1874, 1875 et 1877, de sorte que le Crédit agricole de Bologne a émis 

pour 2 millions de billets, dont 1 million en billets de 100 francs et le 

reste en billets de 30 et de 50 francs. La circulation dans le public, qui 

avait été de 100 000 francs à la fin de 1873, qui avait touché le million 

à la fin de 1874, s’éleva graduellement jusqu’à 1 895 000 francs à la 

fin de 1878. Elle a décru un peu depuis lors : elle était de 1 400 000 

francs à la fin de 1882, et elle est tombée à 1 100 000 francs au 31 

août 1883.  

Les capitaux dont dispose le Crédit agricole se composaient, au 31 

décembre 1882, de son capital de 1 million, d’un fonds de roulement 



de 2 millions fournis par la Caisse d’épargne, de 4 millions de dépôts 

sous diverses formes, d’un crédit donné par la Caisse d’épargne de 3 

millions contre remise d’effets à l’encaissement, de billets de banques 

agraires pour 1 400 000 francs, d’un fonds de réserve d’un demi-

million, ce qui fait en tout environ 12 millions de francs. Ces 12 

millions ont été employés pour 1 million en encaisse et en dépôt légal 

à la Caisse des dépôts ; il y avait 9 millions d’effets escomptés, 1 

million avancé en compte sur garantie, un demi-million prêté sur 

lettres de gages et le reste en prêts communaux pour des travaux 

d’intérêt agricole.  

Depuis l’époque de sa fondation, le Crédit agricole de la Caisse 

d’épargne de Bologne a gagné 550 000 francs, dont une partie a été 

portée à la réserve et l’autre a été employée en encouragements divers 

à l’agriculture et à subventionner un établissement de remonte pour 

l’amélioration des races de bestiaux. On peut dire que, si le Crédit 

agricole de la Caisse d’épargne de Bologne a réussi, cela tient d’une 

part à ce qu’il est d’abord administré presque gratuitement, et ensuite 

à ce que la Caisse d’épargne lui fournit tous les fonds dont il a besoin, 

solidarisant ainsi le portefeuille commercial de la Caisse d’épargne et 

le portefeuille agraire du Crédit agricole. Dans un mémoire envoyé 

dernièrement au ministre de l’agriculture et du commerce, le directeur 

de la Caisse d’épargne de Bologne, M. Zucchini, constate que le 

Crédit agricole de la Caisse d’épargne de Bologne est dans une 

situation florissante, et qu’il a eu des résultats très favorables aux 

provinces où son action s’exerce ; que, par la force des circonstances, 

il n’a pas réussi à l’avantage exclusif de l’agriculture, mais qu’il a 

surtout aidé la propriété foncière, soit en diminuant le poids de ses 

dettes, soit en facilitant les opérations du Crédit foncier. Il a, en outre, 

aidé, par son réescompte, des institutions locales et leur clientèle. M. 

Zucchini conclut en demandant que la loi de 1869 soit modifiée dans 

le sens d’une plus grande liberté d’action. Il demande qu’on donne des 

facilités d’emprunter aux agriculteurs en limitant les privilèges de 

leurs propriétaires et en autorisant les prêteurs à prendre des gages 

sans être obligés de se les faire livrer matériellement. Le président de 

la Caisse d’épargne de Bologne ne tient pas à l’extension de la faculté 

d’émission des crédits agricoles ; il préférerait qu’on favorisât dans les 

campagnes la formation de beaucoup de petites banques qui 



recueilleraient les épargnes, qui introduiraient l’usage des chèques, qui 

feraient des prêts locaux et qui suivraient de près l’emploi des fonds 

empruntés.  

Nous avons terminé par cet examen du Crédit agricole notre visite à la 

grande Caisse d’épargne. Nous avons admiré son organisation et nous 

avons rendu l’hommage le plus sincère au dévouement de ses 

administrateurs qui, depuis tant d’années, donnent de si précieux 

encouragements à toutes les institutions de prévoyance de la contrée. 

Il nous reste à faire une tournée rapide dans les autres établissements 

de la prévoyance bolonaise, comme la Banque populaire, la Banque 

coopérative des ouvriers de la petite industrie, la Caisse coopérative 

de crédit de la Société ouvrière, la Société coopérative de production 

des ouvriers du bâtiment et les Sociétés de secours mutuels.  

La Banque populaire de Crédit de Bologne est présidée par M. 

Silvani, qui a bien voulu nous en faire les honneurs ; elle compte dix-

huit ans d’existence et possède une caisse d’épargne où les dépôts 

dépassent 9 millions de francs. Nous y trouvons tous les genres de 

livrets que nous avons rencontrés ailleurs : livrets de petites épargnes, 

de Sociétés de secours mutuels, avec des taux de faveur, livrets au 

porteur libres, nominatifs avec des conditions de retrait. On emploie 

les fonds en escomptes, en avances, en prêts d’honneur.  

La Banque coopérative pour les ouvriers de la petite industrie de la 

province de Bologne ne diffère de la Banque populaire de M. Silvani 

que parce que ses affaires sont moins importantes. Elle fait des 

bénéfices, mais il faut dire que, grâce au dévouement de son président, 

M. Rava, et de ses administrateurs, elle n’a pour ainsi dire pas de frais 

d’administration ; elle dépense par an en frais de bureau, loyer, 

éclairage, employés, un peu moins de 3 000 francs. Nous avons visité 

une caisse encore moins importante, c’est la Caisse coopérative de 

crédit de la Société ouvrière de Bologne, qui, entre autres choses, 

escompte au profit de ses membres les factures de travaux quand elles 

ont été acceptées et liquidées par les débiteurs. Nous ne citerons que 

pour mémoire la Société coopérative des ouvriers du bâtiment qui 

marche assez bien, et, si nous avons un regret, c’est de ne pouvoir 

examiner en détail les travaux statistiques du plus haut intérêt des 



Sociétés de secours mutuels, auxquelles nous faisons une petite visite 

en passant.  

Nous allons faire un tour au Musée d’antiquités. Nous visitons la 

Chartreuse, alors que le crépuscule donne plus de caractère aux 

galeries interminables de tombeaux. Nous passons sous la tour 

menaçante des Asinelli, et notre journée se termine au théâtre où nous 

entendons l’opéra d’un maître français chanté et fort bien chanté par 

un ténor et une prima donna qui sont Français tous deux. Peut-être 

aurions-nous eu un spectacle italien pour finir, mais la malle de l’Inde 

est en partance. On nous autorise à entrer dans ce boulet de canon, et 

en vingt-cinq heures nous sommes transportés à Paris presque sans 

nous en apercevoir.  

Je rentre chez moi pour écrire au courant de la plume ce journal de 

voyage, et mon collègue Labiche s’enferme pour terminer le rapport 

sur le crédit agricole que le Sénat attend. Je compte classer tous les 

documents que j’ai rapportés et toutes les idées dont ma tête s’est 

remplie pendant ces dix jours si occupés. Les choses que j’ai vues 

sont-elles de nature à être transportées chez nous ? J’en doute un peu. 

Mais ce qu’il faut en retenir avec soin, ce sont les principes qui les ont 

fait naître l’initiative, la décentralisation, le dévouement aux intérêts 

des classes laborieuses et la lutte que tout ce que nous avons vu nous 

engage de plus en plus à continuer nous voulons dire la lutte contre le 

socialisme d’État.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



APPENDICE  

LE PRIVILÈGE DU PROPRIÉTAIRE ET LE CRÉDIT AGRICOLE 

POUR LES FERMIERS  

Par L. Luzzatti 2 

(Traduction de l’italien.)  

 

I 

Nous assistons depuis plusieurs mois à une agitation des fermiers qui 

inquiète les uns et enflamme démesurément les espérances des autres. 

Ce n’est pas ici le lieu d’en examiner les raisons cachées ou 

apparentes, et nous ne saurions le faire. Mais, parmi les demandes qui 

ont été produites, il en est quelques-unes d’excellentes, telles, par 

exemple, que l’association dans un but pratique (acquisitions en 

commun, ventes exécutées rationnellement, etc.), et l’organisation 

solide et saine du crédit agricole. C’est dans ce but que de divers côtés 

et non seulement de la Lombardie, comme en font foi les journaux de 

la Lomellina2, on demande la modification ou même l’abolition totale 

du privilège du propriétaire sur le bien rural confié au travail du 

fermier. Il ne faut pas s’étonner si une proposition de cette nature a 

trouvé des partisans convaincus et des adversaires non entièrement 

désintéressés. Elle n’est pas du reste nouvelle elle a déjà été adoptée, 

non dans le sens de l’abolition mais de l’adoucissement du privilège, 

par l’association des banques populaires, les seules qui jusqu’ici 

répandent vraiment le crédit agricole, comme l’a démontré 

dernièrement, au congrès de Lodi, le digne fondateur de la Banque 

populaire  

2 Je remercie l’excellent député Cavallini, qui me les a enveyéa et 

avec lequel j’ai bien des fois raisonne de cette question.  

 

 

2 Extrait du journal Il Sole. 



de cette ville, Tiziano Zalli. La controverse, au lieu de s’assoupir, se 

rallume at elle est des plus importantes dans l’ordre juridique et 

économique. Il convient donc de l’examiner de nouveau avec sérénité.  

Le n?ud de la question estdansl’article 1958, §3, que nous 

reproduisons ci-dessous C’est dans cet article que se trouve 

condensée, comme le déclarent beaucoup d’éminents jurisconsultes, la 

sagesse des siècles, et que sont codifiées les coutumes imposées par la 

nécessité des choses; si bien qu’à leur dire, en affaiblissant ou en 

effaçant ce privilège du propriétaire, on ébranlerait les garanties des 

contrats ruraux, indispensables à la prospérité du fermier comme à 

celle du patron.  

Cette proposition nous amène à rechercher brièvement comment le 

privilège s’est constitué.  

Celui-ci paraît bien ne tirer ni sa qualité ni son caractère du droit 

romain, dans lequel, suivant la doctrine la plus l Art. 1958. Les 

créances privilégiées sont 30 les loyers et fermages des immeubles sur 

les fruits de la récolte de l’année, sur les denrées qui se trouvent dans 

les lieux d’habitation et dans les bâtiments faisant partie de la ferme, 

pourvu qu’elles proviennent du fonds lui-même, et sur tout ce qui sert 

à l’exploitation du fonds donné en location et à garnir la ferme et la 

maison d’habitation.  

Ce privilège s’applique à la créance de Tannée en cours, à celle de 

l’année précédente, et à tout ce qui est à échoir, si les baux ont date 

certaine, et lorsque les baux n’ont pas date certaine, pour la créance de 

l’année en cours et de la suivante. Dans les deux cas, les autres 

créanciers ont le droit de se mettre aux lieu et place du fermier, de 

sous-louer durant le temps pendant lequel le propriétaire exerce son 

privilège, et ce, nonobstant la clause contraire insérée dans le contrat 

de louage, et d’exiger les loyers et fermages, à la charge toutefois de 

payer au propriétaire tout ce qui lui serait dû par créance privilégiée et 

de lui donner, en outre, caution pour les termes non encore échus.  

Le même privilège a lieu en faveur du propriétaire pour le dommage 

causé aux bâtiments et au fonds loués, pour les réparations qui sont à 

la charge du locataire, la restitution de ses avances en bétail et 



matériel, et tout ce qui concerne l’exécution du contrat. Le privilège 

attribué ci-dessus au propriétaire sur les objets mobiliers qui 

garnissent la maison d’habitation et la ferme s’applique non seulement 

à ceux qui appartiennent au locataire ou fermier et au  

 

communément acceptée, le propriétaire d’un bien rural avait un gage 

tacite (correspondant à notre privilège d’aujourd’hui), seulement sur 

les fruits de la culture. Qu’on voie à l’appui de cette thèse les lois 4 et 

7 ff. in quibus causis pignus; la seconde établit le privilège fructus 

tacite intelliguntur pignori esse domino, et la première le limite en 

excluant expressément les res invectx et illatx (instruments, matériel 

de ferme, animaux, etc.), comme l’indique sa fin in rusticis pr?diis 

contra observatur. Pour plus de clarté reproduisons ce passage 1.  

M. Windscheid conjecture que ce gage sur les res invectx et illatx était 

constitué sinon par la loi, au moins par un pacte qui n’a pas besoin 

d’être exprès. A son dire, un pacte tacite suftit. La convention tacite 

est en substance la coutume. Quod vulgo fieri solet abit in legem et 

habetur pro facto vel pro dicto, etiamsi dictum non sit, comme 

s’exprime Cujas sur la loi 4 ff. de pactis. Cette pensée est reproduite 

en d’autres termes par notre Code à l’article 1124  

sous-locataire ou sous-fermier, mais encore à celles qui seraient la 

propriété d’un tiers, pourvu qu’elles se trouvent dans la maison 

d’habitation ou dans la ferme, à moins qu’il ne s’agisse d’objets volés, 

ou perdus ou qu’il soit établi que le propriétaire savait, au moment do 

leur introduction, que les choses introduites appartenaient à autrui. Le 

privilège sur les fruits a lieu alors même qu’ils appartiennent au sous-

fermier.  

Le privilège sur les choses qui servent à garnir l’immeuble loué ou à 

la culture, au cas où celles-ci appartiennent au sous-fermier, a lieu 

pour tout ce que doit celui-ci, sans qu’il lui soit tenu compte des 

anticipations de payement.  

Le propriétaire peut saisir les meubles sur lesquels porte son privilège, 

lorsqu’ils ont été déplacés sans son consentement de la maison louée 



ou de la ferme, et il conserve sur eux son privilège pourvu qu’il ait fait 

la revendication, savoir, lorsqu’il s’agit du mobilier qui garnissait la 

ferme, dans le délai de quarante jours, et dans celui de quinzaine s’il 

s’agit de meubles garnissant la maison d’habitation, réserve faite des 

droits qui auraient été acquis par des tiers après le déplacement des 

objets.  

1 Eo jure utimur ut quae in pr?dia urbana inducta illa ta Bunt, pignoi i 

esse credantur quasi id tacite convenerit. In rusticis pr?diis contra 

observatur. I. 4 ff. quibus causis pignus.  

2 Pandekten, 2’ édit., 1867, Düsseldorf, p. 662.  

 

« Les conventions obligent à toutes les suites qui en dérivent suivant 

l’usage. »  

L’illustre Vangerow (Lehrbuch derPandekten, Marburg, 1863, vol. I, 

p. 832), après avoir cité plusieurs célèbres jurisconsultes qui étudient 

l’établissement du gage conventionnel tacite, ajoute que souvent on 

invoque encore la loi !> du Code de localione et conductione, comme 

ayant établi un gage tacite conventionnel.  

En voici le texte Certi juris est ea quse voluntate dominorum coloni in 

fundum conductum induxerint, pignons jure dominis prxdiorum 

teneri.  

Bachofen (das RomischePfandrecht, vol. I, p. 21) interprète le mot 

dominorum comme se rapportant non pas aux propriétaires du fonds, 

mais à ceux des choses invect? et illatze, c’est-à-dire du matériel de 

ferme. Ainsi, suivant Bachofen, la volonté du propriétaire du matériel 

de ferme, c’est-à-dire du fermier, pourrait les soustraire au droit de 

gage privilégié appartenant au propriétaire du fonds rural ce qui 

concorderait avec la loi fondamentale citée plus haut. Au contraire 

Vangerow, s’appuyant sur les travaux de Dernburg, combat 

l’interprétation de Bachofen par des raisons philologiques et 

doctrinales. Et pour concilier avec cette disposition la loi 

fondamentale déjà rappelée, il recourt à la théorie de Windscheid, qui 



;attribue au propriétaire un droit de gage sur les choses apportées dans 

son fonds en vertu d’un pacte tacite sanctionné par la coutume et non 

par l’effet de la loi.  

En résumé, dans le droit romain, deux théories sont en présence l’une, 

la plus généralement admise, qui limite le privilège du propriétaire, 

l’autre qui lui reconnaît la même extension qu’elle a dans nos codes 

modernes. La première s’abrite sous une loi explicite du Digeste (la 

loi 4 ff. quibus modis pignus); l’autre s’appuie sur l’interprétation 

d’une réponse de l’empereur Alexandre, conservée dans le Code à la 

loi citée (5 de loc. et cond.). Laquelle des deux mérite la préférence ? 

2  

La réponse n’est pas facile, surtout si on réfléchit que les textes qui 

viennent d’être examinés reflètent peut-être une  

 

évolution du droit romain, qui, parti de la limitation du privilège, est 

arrivé à l’étendre, en se conformant à la coutume consacrée par la 

théorie des conventions tacites. Mais, dans l’âge d’or du droit romain, 

on peut peut-être affirmer, timidement il est vrai, puisque la matière 

est obscure, que le privilège du bailleur d’un bien rural sur les choses 

introduites par le preneur était plus restreint qu’il ne l’a été dans les 

périodes postérieures et dans les législations modernes. Donc si des 

raisons économiques de grande valeur conseillaient de le restreindre, 

on ne pourrait en appeler au droit romain, qui, tout en n’étant pas très 

clair, offre cependant les plus grands arguments à ceux qui dans 

l’ordre juridique ne répugnent pas à la thèse de la limitation du 

privilège. Que les fermiers de la Lombardie et de la Lomellina ne 

sourient pas le droit romain serait encore un formidable adversaire, 

éternellement jeune et fort, s’il se dressait contre leurs espérances.  

II  

Les législations modernes étendirent les dernières prescriptions du 

droit romain relativement au privilège du propriétaire, en en 

augmentant sans ménagement la dureté. Elles partaient de cette 

conception essentiellement économique et fiscale, qu’il faut protéger 



avec la loi la propriété foncière, laquelle donnait droit aux principaux 

honneurs et supportait presque entièrement les charges de la chose 

publique. Les Codes modernes et particulièrement le Code Napoléon, 

auquel les autres se sont conformés en tant de cas et en tant de places, 

s’élaborèrent sous l’influence des idées des physiocrates, qui 

donnaient à la terre une sorte de dictature politique et économique 

pour le gouvernement de l’État comme pour l’acquit des dépenses. 

Protéger avec la loi le propriétaire, le soustraire aux orageux 

changements de la richesse mobilière, des procédures commerciales et 

des exécutions sommaires, telle a été pendant beaucoup de siècles la 

préoccupation du législateur.  

C’est sous cette influence prédominante qu’on a, dans le  

 

Code français et dana-’le Code italien, déterminé le privilège du 

propriétaire avec’une précision de fer. Dans les statuts milanais qui 

déterminaient avec tant de sévérité le privilège du propriétaire comme 

dans le Code suisse fédéral récent sur les obligations (art. 294 et 297), 

on a inscrit le droit de rétention au profit du propriétaire sur les objets 

introduits sur le fonds. C’est à peine si aujourd’hui, sous l’influence 

de doctrines économiques et juridiques nouvelles et plus complètes, 

on se fait à l’idée de traiter les fermiers comme les commerçants et les 

fabricants; c’est à peine si aujourd’hui il est établi que ces faveurs et 

ces privilèges spéciaux accordés aux agriculteurs sont pour eux une 

cause de faiblesse, qu’ils les traînent en dehors du cercle commun des 

affaires, les privent des bénéfices qui sont attachés à la responsabilité 

commerciale. Moins protéger l’agriculture avec la loi, voilà la vraie 

manière de l’aider.  

C’est sous l’influence de ces doctrines que se fait aujourd’hui la 

revision des lois civiles en tant de points essentiels, et qu’on modifiât 

le Code avec des précautions spéciales afin d’assimiler l’agriculteur 

aux autres facteurs de la production sociale. C’est sous l’influence de 

ces doctrines qu’on demande l’abolition ou la modification du 

privilège du propriétaire pour laisser une marge au crédit particulier 

du fermier, crédit qui doit trouver un élément continuel dans 

l’industrie agricole et dans les moyens qui la développent. Donner au 



travail et à l’industrie de la terre une existence juridique indépendante 

qui se traduise en crédit, ne pas les t Statuta Mediolani, Rubrica 

generalis de locatione,cap.CCCLXXXX. Dominus vel locator 

prseferatur omnibus creditoribus, etiam tempore anterioribus, vel 

quocumque privilegio privilegiatis coloni vel inquilini, vel partiarii 

cum hypotheca, vel sine, in fruclibus, qui ex terris suis, scu quas 

locaverit exierint, et in rebus invectis vel illatis in domum conductam 

pro fictis et redditibus suis.  

Cap. CCCCVl. Non possit aliquis colonus vel partiarius vel massarius 

vel fictabilis alicujus possessionis, invito domino vel locatore suo, 

abducere vel abduci facere, sub quovis praetextu, de super possessione 

eidem locala, aliquas bestias, animalia, plaustra, aratra, nec aliqua 

ustensilia domus, nec alia ustensilia apta ad laborerium terrae, quw 

ipse colonus vel alii superius nominati, habeat, teneat, vel possideat.  

 

absorber comme des appendices de la propriété dans la seule personne 

du capitaliste et du propriétaire, voilà ce que la.science recherche en 

accord avec les légitimes désirs des travailleurs.  

Lorsjde la grande enquête agricole faite en France où le privilège du 

propriétaire est si dur, on vit s’élever, en faveur des modifications, des 

voix et des votes autorisés au sein de la Société générale des 

agriculteurs. En Belgique, un projet de loi ingénieux vise spécialement 

à discipliner le crédit en faveur des fermiers. En Italie, il y a plus 

d’aspirations que de desseins pratiques, mais elles éclatent avec 

impatience. Toutefois les oppositions ne manquent pas, et elles 

s’appuient tant sur l’autorité des coutumes que sur des raisons qui ne 

sont pas vulgaires.  

Il convient de les exposer et de les examiner avant d’entrer dans le vif 

du sujet.  

III  

Le privilège du propriétaire se défend par de graves arguments. 

Rappelons les moins connus et les plus nouveaux d’entre eux et qui ne 



se trouvent pas dans les livres. Les fruits sont une partie de la chose 

même qui les porte, laquelle appartient au propriétaire et non au 

fermier il est donc juste que le propriétaire puisse se faire payer sur 

eux de préférence à tout autre créancier. S’il n’avait pas permis au 

fermier d’entrer dans son fonds avec le matériel de la ferme, les autres 

créanciers du fermier :,n’auraient îpas eu l’avantage de contracter avec 

une personne exerçant cette industrie agricole en raison de laquelle ils 

lui ont fait crédit. C’est de là qu’on veut déduire la légitimité de 

l’affectation première du matériel de la ferme au propriétaire, dont le 

consentement fut la cause originelle de la situation économique et de 

l’industrie du fermier.  

Mais en faisant abstraction de ces raisons intrinsèques, n’est-il pas 

vrai qu’à défaut d’un privilège le propriétaire pourrait toujours se faire 

concéder un gage conventionnel sur le matériel de la ferme et sur les 

objets qu’aujourd’hui  

 

le privilège lui donne en garantie par une sorte de gage légal? 

Personne ne voudrait le nier; la volonté des contractants est libre. 

Alors l’abolition ou la limitation du privilège, loin d’être dans l’intérêt 

du fermier pourrait se tourner en dommage pour lui. Un gage 

conventionnel est toujours une garantie moins sûre et moins commode 

que le privilège. Le propriétaire, pour ne pas perdre, se ferait 

probablement concéder unef autre sûreté. Supposons qu’il aggrave la 

caution. Qui ne voit qu’il causera au fermier un dommage plus grand 

que celui qui résulte du privilège. Que le mobilier de la ferme soit ou 

ne soit pas grevé d’un privilège, il n’en rend pas moins de services au 

fermier; mais la caution est un capital qu’on lui enlève et qu’il aurait 

pu employer à améliorer l’industrie rurale. Ainsi, si la limitation du 

privilège tendait à rendre la caution plus lourde, les fermiers ne 

pourraient s’en promettre aucun allégement. Supposons qu’on 

obtienne l’abolition désirée ou au moins la limitation. Pourquoi la 

banque, qui aura donné le crédit, aura-t-elle la préférence sur le 

propriétaire du fonds ? N’y a-t-il pas lieu de prendre en considération 

le crédit de celui qui concéda la ferme au cultivateur, de préférence au 

crédit grâce auquel le fonds a été amélioré ? Si l’on veut remédier à la 



crise qui pèse aujourd’hui sur les cultivateurs, ce n’est pas en leur 

concédant la faculté de pouvoir manquer impunément à leurs 

engagements. Les remèdes seront, s’il y en a, de caractère tout à fait 

différent. Pourquoi, au lieu de s’attaquer au privilège, qui est une 

tradition historique, ne commencerait-on pas un mouvement tendant à 

alléger d’autres conventions des baux à ferme, que l’usage a rendues 

particulièrement onéreuses aux fermiers, à évaluer par exemple avec 

plus d’équité les améliorations qu’il a faites à la terre ? On pourrait 

ainsi, tout en respectant la loi qui existe aujourd’hui, permettre aux 

fermiers d’offrir d’autres garanties aux banques qui lui viendraient en 

aide. Mais la vérité est que l’on craint de ne pouvoir obtenir ce second 

point, parce que, dans les conditions actuelles, les fermiers céderaient 

aux prétentions des propriétaires, et l’on veut que la loi impose ce qui 

ne saurait être obtenu  

 

dans des contrats librement débattus ce qui répugne à la nature des 

choses, plus forte et plus inébranlable qu’une législation quelconque. 

On n’ébranle pas la base de la propriété en en affaiblissant les 

garanties celui qui travaille en sentirait plus de dommage que le 

propriétaire. Aujourd’hui, entre le propriétaire et le fermier, il y a une 

sorte d’association consacrée par la loi et formée par l’effet de la 

coutume qu’on ne la rompe pas, qu’on ne sépare pas pour toujours ces 

deux facteurs de la prospérité rurale une fois divisés, que d’efforts il 

faudrait pour les réunir En développant une thèse qui n’est pas la 

nôtre, nous n’avons pas certainement été avares d’arguments 

quelquesuns ont une grande valeur et ne peuvent être réfutés 

complètement ils imposent scientifiquement une solution moyenne.  

IV.  

Pendant que les grammairiens dit droit disputent entre eux, la 

législation italienne marche, et la plupart ne s’en aperçoivent pas. Le 

nouveau Code de commerce a déjà restreint notablement, en un point 

qui n’est pas de petite importance, le privilège du propriétaire car, en 

vertu de ce code (art. 773, nO5 2 et 3), le privilège du propriétaire no 

s’étend plus aux marchandises sorties des magasins ou des lieux oit le 

locataire exerce son commerce et son industrie, si les tiers ont acquis 



des droits sur elles, réserve faito du cas de soustraction frauduleuse. 

Mais (ce qui touche le plus à notre cas) il est établi au n° 3 que la 

créance à raison du prix non acquitté de machines de valeur 

importante employées pour l’exercice d’une industrie manufacturière 

ou agricole, est privilégiée au rang indiqué au numéro 6 de l’article 

10;>8 du Code civil, le privilège portant sur les machines vendues et 

livrées au failli dans les trois années qui ont précédé la déclaration do 

la faillite, alors même qu’elles seraient devenues immeubles par 

destination. En d’autres termes, elle est garantie par un gage sur les 

machines elles-mêmes. Ce privilège n’a. pas d’effet si le vendeur n’a  

 

pas, dans les trois mois de la livraison des machines en Italie, fait 

transcrire l’acte qui constate la vente et la créance, sur un registre 

spécial et public, qui doit être tenu dans des formes déterminées par 

décret royal, au greffe du tribunal de commerce dans le ressort duquel 

les machines ont été livrées. Nous ignorons si le décret royal dont il 

est parlé a été promulgué, et le ministre de l’agriculture et du 

commerce devrait au besoin le solliciter. Mais, si nous ne nous 

trompons pas, il semble bien que ce numéro 3 de l’article 773 du Code 

de commerce contient les germes précieux d’innovations 

fondamentales.  

En effet, les machines sont devenues immeubles par destination et 

font elles-mêmes partie, suivant la rigueur de l’ancien droit, de ce qui 

sert à l’exploitation de la ferme et se trouve affecté au privilège du 

propriétaire et cependant elles en sont séparées et elles ont comme une 

existence juridique spéciale bien qu’elles soient livrées au débiteur de 

celui qui les a vendues à crédit, elles n’en constituent pas moins un 

gage qui garantit la créance du vendeur! N’y a-t-il pas là une vraie 

révolution juridique et une audacieuse hérésie ? l  

Notre législation ne reconnaît de gage valable, à l’égard des tiers, 

qu’autant que la chose a été mise en la possession du créancier ou 

d’un tiers choisi entre les parties. Et cependant voilà que, moyennant 

une déclaration faite sur un registre spécial, on reconnaît la validité du 

gage sur les ma1 On n’est pas sans avoir objecté que le privilège du 

propriétaire primerait le gage concédé au vendeur des machines, et 



qu’en tous cas le droit de celui-ci ne pourrait s’exercer que dans le cas 

de faillile. Cette opinion se fonderait sur ce que l’article 773, cité par 

nous, ne contient aucune dérogation expresse à l’article 1958, n° 3, qui 

confère son privilège au propriétaire du fonds loué. Nous ne nions pas 

que le silence de la loi dans ce cas ne puisse être interprété d’une 

façon fâcheuse pour le principe économique qui est renfermé dans la 

nouvelle règle du Code de commerce, mais évidemment le législateur 

a entendu assimiler la déclaration sur le registre établi près le tribunal 

de commerce au fait de la possession de la chose donnée en gage. Or, 

si le vendeur des machines les détenait en garantie de sa propre 

créance, personne ne supposerait qu’il pourrait exister un gage ou un 

privilège quelconque de la part de qui que ce soit.  

 

chines laissées à la disposition du débiteur. Le numéro 3 de l’article 

1958 du Code civil ne limite le privilège du propriétaire sur les 

denrées et le matériel de la ferme que si les objets mobiliers 

appartiennent à des tiers et qu’il soit établi que le propriétaire 

connaissait ce fait au moment de leur introduction dans la ferme. Au 

contraire, par suite du nouvel article du Code de commerce, le 

propriétaire perd son privilège sur les machines placées dans la ferme 

par le fermier qui les a acquises à crédit et dont elles sont devenues la 

propriété en dépit du non-paiement. Il suffit pour cela de 

l’enregistrement décrit ci-dessus 1.  

Pour peu que l’on réfléchisse à la part considérable réservée aux 

machines agricoles dans l’administration d’une ferme moderne, on 

reconnaîtra l’importance de l’atténuation du privilège du propriétaire. 

Ainsi, l’on favorise la vente à crédit des machines agricoles, qui aurait 

été impossible si, en les introduisant dans la ferme, le fermier les 

avait, par ce seul fait, mises, en cas de faillite, à la disposition du 

privilège du propriétaire. Quel est le marchand de machines qui aurait, 

dans de semblables conditions, risqué de les vendre à crédit, en 

n’ayant d’autre sûreté que la bonne gestion du fermier? Celui-ci aurait 

dû, en présence de l’antique privilège, ou payer immédiatement le prix 

des machines, ou renoncer à leur acquisition, à moins de pouvoir offrir 

des garanties spéciales.  



Le Code de commerce lui a ouvert une voie plus large entre ces deux 

voies extrêmes il lui a donné le crédit, en lui offrant le moyen 

d’obtenir sans argent les machines, qui restent pendant trois ans la 

garantie du vendeur en résumé, pour permettre au fermier d’acheter à 

crédit des machines et de les introduire sur le bien du propriétaire, on 

lui conIl est donc manifeste qu’il ne s’agit pas d’une extension du cas 

prévu par l’article 1958, mais d’une véritable innovation. L’article 

1958 n’exempte du privilège du propriétaire que les objets appartenant 

à des tiers et sous la réserve de certaines conditions. L’article 773 en 

exempte des objets appartenant au fermier, c’est-à-dire les machines 

qu’il a achetées, mais qu’il n’a pas encore payées. Comment voir ici 

une extension des règles du droit civil? N’est-ce pas une véritable 

innovation?  

 

stitue une sorte d’individualité juridique propre, qui le rend capable 

d’améliorer son industrie agricole. Pourquoi ne pourrait-on pas 

multiplier l’expérience, en s’aidant de l’excellent principe de la 

transcription du gage agraire sur un registre spécial? L’article 773 du 

nouveau Code de commerce a ouvert la brèche dans le privilège rigide 

du propriétaire il conviendra do l’élargir avec mesure et dans des 

limites convenables, en accroissant le crédit du fermier, sans affaiblir 

par trop les garanties données au propriétaire, de façon à ne pas 

donner raison aux formidables objections que nous avons déjà 

exposées.  

V  

Un ministre belge, intelligent et laborieux, M. Graux, a présenté un 

projet de loi dont la conception juridique est assez timide, mais qui a 

pour but de régler le droit de gage du fermier et le privilège du 

propriétaire, et d’organiser le crédit agricole par des procédés 

ingénieux. Jusqu’ici les lois belges ne donnent au fermier qu’un 

moyen de se procurer du crédit: ce moyen consiste dans la constitution 

d’un gage dans les formes du droit civil. Mais les récoltes sont des 

marchandises fort encombrantes, les lieux où on pourrait les engranger 

font défaut; il arrive en outre souvent qu’il faut leur faire subir dans la 

ferme diverses manipulations avant de les vendre. Il y a d’autre part 



des choses (les animaux, les instruments) que l’on ne peut enlever 

sans nuire à la culture. Et à supposer même que, dans des cas donnés, 

on pût enlever une chose pour la donner en gage, on so heurterait au 

privilège du propriétaire.  

Le projet de loi belge a pour objet de donner une base au crédit réel 

mobilier pour toutes les classes d’agriculteurs, en constituant aux 

prêteurs un privilège sur ce qui constitue le capital d’exploitation du 

fermier et reste en sa possession. Il obtient ce résultat en dédoublant 

pour ainsi dire le privilège du propriétaire. Il le caisse subsister intact, 

mais il en partage le bénéfice entre le propriétaire et certains prêteurs 

dont la créance a été inscrite sur un registre spécial. Il  

 

s’agit de libérer du privilège une partie de l’avoir mobilier du 

cultivateur en lui permettant de le constituer en gage au moyen d’une 

déclaration qui est inscrite comme une hypothèque le cultivateur, 

devenu ainsi le gardien du gage, est tenu, sous des peines sèvères, de 

le conserver.  

Aujourd’hui le propriétaire belge !a un privilège qui primo toutes les 

autres créances, savoir pour trois années de fermage échu, pour 

l’année courante et pour une année de fermage à échoir, s’il n’y a pas 

de contrat de location écrit; s’il y a une convention écrite avec date 

certaine, le privilège garantit tous les termes à échoir. En outre, la loi 

civile belge, comme la nôtre, donne au propriétaire un privilège à 

raison de toute créance résultant à son profit des conditions de l’acte 

de location. Ce privilège peut avoir pour effet de faire passer tout le 

capital d’exploitation du fermier entre les mains du propriétaire, 

puisqu’il porte en moyenne sur cinq ou six fois la valeur annuelle du 

fermage. Aujourd’hui le projet belge ne maintient au propriétaire le 

droit d’opposer son privilège aux créanciers du fermier inscrits sur un 

registre spécial que pour les trois années de fermage échu, plus 

l’année courante, et pour les indemnités éventuelles dont le fermier 

serait débiteur à raison de dommages causés à la propriété. En dehors 

de ces limites, le créancier privilégié a le pas sur le propriétaire.  



Sur la question des termes échus, le Code civil italien est déjà plus 

favorable au fermier, puisque, au cas où le bail a date certaine. il 

admet le privilège du propriétaire pour l’année en cours, l’année 

précédente et pour tout ce qui est à échoir, mais qu’il le limite à la 

créance de l’année en cours et delà suivante, si le contrat de location 

n’a pas date certaine. Le même privilège garantit le propriétaire des 

dommages causés aux bâtiments et aux terres données en location et 

des réparations qui sont à la charge du locataire. Donc, s’il s’agit de 

loyers dus, le Code italien n’attribue de privilège que pour l’année 

échue, tandis que le projet belge accorde trois années. En revanche, 

dans le Code italien, le propriétaire est créancier privilégié pour toutes 

les années de bail qui restent à courir si le contrat a date certaine.  

 

Aujourd’hui c’est jusque dans le pays du Code Napoléon, en France, 

qu’une loi des 12-20 février 1872 a établi qu’au cas de faillite d’un 

locataire, si les représentants de la masse des créanciers n’entendent 

pas se substituer au failli dans le paiement des loyers, le contrat peut 

être rompu moyennant ;une indemnité à payer au propriétaire, laquelle 

est fixée par les tribunaux. C’est sous l’influence des mêmes idées que 

le gouvernement français a proposé dernièrement de réduire à une 

année le privilège du propriétaire pour les fermages à échoir, réserve 

faite d’une indemnité à fixer pour la non-exécution du contrat.  

Ni le droit anglais ni le droit allemand ne donnent de privilège au 

propriétaire pour les termes à échoir. Suivant Stephen, le privilège des 

propriétaires anglais se réduit à une année de fermages échus, ‘et, pour 

le reste de leur créance, ils viennent de pair avec les autres créanciers. 

En Allemagne, le privilège s’étend non seulement à l’année échue, 

mais à l’année courante et aux dommages résultant de la non-

exécution du contrat.  

En résumé, le projet belge a le grand mérite d’organiser les modes et 

les règles spéciales du crédit agricole, d’ouvrir le livre du gage 

agricole, de créer le privilège du donneur de crédit rural à côté de celui 

du propriétaire mais il ne touche pas au privilège de ce dernier, bien 

qu’il le restreigne légèrement. Le bailleur prime le prêteur à moins 

qu’il ne lui ait cédé son rang, et ce n’est qu’avec le consentement du 



propriétaire que le préteur prend sa place pour le privilège sur les illata 

et invicta.  

Le projet de la commission a ajouté que le propriétaire peut renoncer à 

son privilège en tout ou en partie, et que le fermier qui a payé ses 

fermages peut exiger du propriétaire la reconnaissance de sa libération 

et l’inscription d’un acte de renonciation à la partie du privilège qui 

garantissait cette dette. C’est un pas en avant, mais ce n’est pas encore 

1 Nous tirons ces indications des travaux du gouvernement et de la 

commission belge. Voir Stephen, Laws ofEngland, éd. 1878, 1, p. 157. 

Pour le droit allemand, voir Rrichsgeselî-tilatt, Loi sur les 

Concursrecht, 10 février 1877, p. 41, II.  

 

tout, et ce pas en avant même ne serait pas possible, si le privilège 

continuait do s’étendre aux fermages futurs, au lieu d’être restreint 

aux termes échus et à l’indemnité qui peut être duc pour inexécution 

de la convention ayant date certaine.  

VI.  

Le sujet est délicat et périlleux il s’agit, d’une part, do sauvegarder les 

garanties essentielles de la propriété, de l’autre de satisfaire les 

légitimes exigences du fermier, qui, lorsqu’il recherche le crédit pour 

accroître et améliorer son industrie agricole représente en même temps 

l’intérêt général du pays et celui même du propriétaire.  

Ne pourrait-on pas aujourd’hui, par les motifs qui ont déjà été 

expliqués, réduire le privilège du propriétaire à la créance de l’année 

en cours et de l’année précédente, sans se préoccuper des termes à 

échoir, c’est-à-dire en ne laissant plus le propriétaire primer, pour les 

termes à échoir, le créancier qui a fait inscrire son prêt sur le livre des 

gages agricoles? Après avoir ainsi restreint l’étendue du privilège, ne 

pourrait-on pas encore en restreindre la force ? Ne pourrait-on pas, en 

s’autorisant de ce qui a déjà lieu pour la créance des semences, établir 

que le privilège ne porterait que sur la moitié des fruits et du matériel 

de la ferme, l’autre moitié servant de garantie au créancier privilégié 

qui aurait fourni à crédit les moyens soit d’acquérir le bétail ou les 



animaux employés à la culture, les engrais, les machines et les 

instruments agricoles, soit d’exécuter des travaux de reboisement, de 

construire des granges, de faire des irrigations ?  

Ces prêts seraient inscrits, sans taxe, sur un registre spécial, et la 

garantie serait exercée par ordre de date sur la moitié du matériel de la 

ferme et des fruits, qui aurait été soustraite au privilège du 

propriétaire. Si celui-ci venait à faire un prêt de cette nature, il aurait 

le même droit qu’un créancier privilégié, à la condition qu’il eût 

requis régulièrement l’inscription.  

 

Ce principe admis, on pourrait descendre à la recherche des détails 

d’organisation ce ne serait pas sans rencontrer des difficultés très 

grandes, il faut le reconnaitre dès l’abord, mais non cependant 

insurmontables. Il serait prématuré de poursuivre à l’heure présente 

une telle recherche et surtout d’aborder la question, si débattue en 

Italie et en Belgique, relativement à la convenance et au moyen de 

s’assurer que le prêt obtenu par le fermier a été véritablement employé 

à des améliorations agricoles, puisque c’est seulement aux créances de 

cette nature qu’on accorde le privilège de l’inscription sur le registre 

des gages agricoles.  

Telle a été, dans sa conception fondamentale, notre proposition lors de 

cette heureuse expérience des Bons du Trésor de V Agriculture faits 

par les banques populaires trévisanes telle fut aussi la proposition du 

ministre des finances de Belgique qui distinguait nettement les prêts 

faits dans l’intérêt de r agriculture des prêts faits pour venir en aide, 

sous des formes diverses, aux agriculteurs. Mais la commission dé la 

Chambre belge n’a pas voulu suivre le ministre dans des distinctions 

aussi subtiles, bien que très précises; elle a pensé qu’il convenait 

d’assimiler le crédit des agriculteurs à celui des commerçants et des 

industriels. Or, comme tout prêt fait à un commerçant est présumé fait 

dans l’intérêt du commerce, do même on devrait présumer fait dans 

l’intérêt de l’agriculture tout prêt fait à l’agriculteur. Pourquoi 

d’ailleurs enlever à l’agriculteur l’avantage de pouvoir remplacer, par 

des engagements dont les conditions seraient plus douces, des dettes 

plus onéreuses, même contractées pour des raisons étrangères à 



l’agriculture? Comme on le voit, l’examen de ce seul point réclamerait 

do longs développements, et il n’aurait que peu d’importance pour les 

fermiers, si on n’avait résolu tout d’abord la question juridique, de 

beaucoup la plus importante. Les bonnes raisons, en tous cas, ne 

manquent pas aux défenseurs de notre idée qui ne restreint le privilège 

du propriétaire qu’en présence de prêts dont la destination à des 

améliorations agricoles est clairement établie.  

 

Dans un tel système, en effet, les garanties de la propriété, diminuées 

en un point, s’accroissent par contre de toutes les solides 

améliorations du fonds auxquelles vient d’ordinaire contribuer le 

crédit agricole entendu de cette manière plus précise et plus technique.  

Ce sont aussi des formes et des questions accessoires du même 

problème que l’examen de toutes les charges fiscales qui contribuent 

aujourd’hui à gêner le crédit agricole ou l’étude soit des moyens à 

employer pour instituer les formes de publicité de ce crédit, soit des 

modifications à faire subir en quelque autre point à notre législation 

pour arriver au but désiré. Ces réformes serviraient l’intérêt général, 

c’est-à-dire celui de tous les agriculteurs, en dehors même de la 

question de restriction du privilège du propriétaire, lequel ne touche 

qu’une seule catégorie d’agriculteurs, les fermiers. Ces améliorations 

réclamées vainement depuis si longtemps, et cependant si évidemment 

utiles, méritent que nous en disions quelques mots. VII.  

Lorsqu’on aura restreint l’étendue du privilège et qu’on aura indiqué 

la partie du matériel de la ferme sur lequel il ne tombe plus, le fermier 

aura une marge suffisamment large pour le crédit agricole, et l’on 

n’aura pas enlevé au propriétaire les garanties essentielles de sa 

créance, ni provoqué les demandes d’anticipations de fermages. Il y 

aura, cela s’entend, des propriétaires ombrageux et des fermiers peu 

scrupuleux qui exigeront et légitimeront une aggravation mais la 

plupart des intéressés se tiendraient pour satisfaits de ce compromis, si 

le Crédit agricole privilégié n’avait pour destination que des 

améliorations effectives du fonds ou de l’industrie qui y est exercée, et 

peu à peu on s’acheminerait vers la coutume nouvelle et plus douce. 

Les mesures juridiques seraient complétées par l’institution du registre 



des gages agricoles, dans l’intérêt non-seulement des fermiers, mais 

de tous les agriculteurs ce registre, qui serait exempt de droit de 

timbre, pourrait être tenu dans  

 

toutes les communes avec des règles uniformes, grâce à la coopération 

des autorités cadastrales.  

On a objecté que l’institution du registre des gages agraires pourrait 

faciliter les collusions. Mais il serait possible d’empêcher la fraude au 

moyen de laquelle le créancier une fois payé s’entendrait avec le 

débiteur pour simuler le maintien du gage déjà éteint et faire fraude 

aux autres créanciers on pourrait limiter l’efficacité de l’inscription à 

un temps relativement court, dans lequel il serait encore plus facile de 

s’assurer de l’identité des marchandises données en gage. Et cela ne 

ferait pas obstacle à la vente des denrées ou des animaux, dès que le 

bureau communal délivrerait sans frais des certificats analogues aux 

certificats hypothécaires.  

Pareillement, la renonciation partielle ou totale au privilège du 

propriétaire pourrait être facilitée par une addition opportune à la loi 

de l’enregistrement, laquelle aurait pour but de l’exonérer de tout droit 

ou de l’assujettir seulement à un droit fixe et très léger. Cette réforme 

serait juste, puisqu’il s’agirait d’une opération analogue à la 

renonciation à une hypothèque, laquelle n’est assujettie qu’à une taxe 

fixe de trois livres (art. 61 du tarif annexé à la loi sur 

l’enregistrement). Combien des mesures de cette nature 

pourraientelles avoir d’influence sur la production sans nuire au 

trésor! En vérité, elles seraient aussi utiles à la production que peu 

onéreuses pour le trésor, puisqu’il s’agit d’opérations que la lourdeur 

et la variété des droits fiscaux dont elles sont frappées rendent 

aujourd’hui impossibles.  

On pourrait ajouter encore toute une série de réformes à faire; il suffit, 

dans ces notes sommaires, d’en indiquer encore une seule le crédit 

agricole tient, par la longueur des échéances, le milieu entre le crédit 

commercial et le crédit foncier; il doit s’accommoder aux exigences 

locales et au caractère des cultures; il faut que l’agriculteur ait la 



faculté de conserver l’argent prêté tout le temps nécessaire pour 

l’accomplissement du long cycle nécessaire à la fructification des 

améliorations agricoles. Donc, les effets agricoles, la forme de prêt la 

plus commode, ne devraient  

 

pas être assujettis, seulement parce qu’ils ont une durée de plus de six 

mois, à un double droit de timbre et d’enregistrement, comme le 

prescrit la loi actuellement en vigueur Mais alors même que toutes les 

réformes juridiques et fiscales auraient été étudiées et réalisées, il 

resterait toujours à résoudre le problème d’une meilleure organisation 

pratique du crédit agricole. C’est ce qui fera l’objet d’une nouvelle 

série d’articles, qui seront donnés dans peu de temps aux lecteurs du 

Sole.  

1 Citons cet article, qui répugne au vrai crédit agricole « Pour les 

lettres de change et effets de commerce dont l’échéance est au delà de 

six mois, la taxe est doublée. » (Art. 4, loi du 15 septembre 1874, n. 

2077.) 7  

 

MANUEL DES BANQUES POPULAIRES COOPÉRATIVES 

ITALIENNES  

Par Hector LEVI.  

CHAPITRE IV.  

LES OPÉRATIONS DE CRÉDIT AGRAIRE.  

La question agraire est devenue formidable dans toute l’Europe pour 

une raison ou pour une autre, mais principalement par la rareté du 

capital circulant qui, abondant, répandu à bon marché pour les autres 

industries, semble fuir l’agriculture. Et cependant la terre demande, 

surtout aujourd’hui, en face de la production surabondante de 

l’Amérique, des travaux importants, qui en accroissent la fécondité 

elle demande a ceux qui la cultivent beaucoup de prudence et 

d’habileté elle a besoin d’être vivifiée et renouvelée par l’emploi de 



capitaux importants. Cela est d’autant plus nécessaire que la nature 

même del’industrie agricole, la révolution lente de la culture, les 

incertitudes qui dépendent des variations atmosphériques contraignent 

l’agriculteur à attendre pendant de longs mois le fruit de son travail, à 

moins que, pour mener d’une année à l’autre son entreprise, même en 

renonçant à toute amélioration du fonds, il ne vende ses récoltes 

volontairement ou non, au moment le moins opportun, ou ne prenne 

de l’argent à des prix exorbitants, subissant toutes les exactions des 

accapareurs et des usuriers. Ajoutez à cela en Italie l’ignorance des 

paysans, la connaissance faible ou même nulle chez beaucoup de 

petits agriculteurs des moyens de conduire la ferme, la défiance, 

l’amour effréné de la propriété dans la plus grande partie de la classe 

agricole, plus inclinée à employer les pe-  

 

tites épargnes gaghées à la sueur du front, à l’achat de petites parcelles 

de terre, qu’à vouloir élargir et améliorer leur fonds de culture. Tous 

les jours l’argent frais fait plus défaut.  

A ces maux, on a essayé de porter remède principalement au moyen 

de deux institutions les institutions de crédit foncier et les banques 

agricoles.  

Mais les institutions de crédit foncier exercent leur action presque 

exclusivement à l’avantage de la grande agriculture et ne servent pas à 

la classe moyenne ni à ceux qui cultivent une terre qui n’est pas leur 

propriété. D’un autre côté, les banques agricoles, fondées en exécution 

de la loi de 1869, ont presque entièrement failli au but que leurs fon- > 

dateurs s’étaient proposé.  

Ce n’est pas ici le lieu de montrer comment et pourquoi l’expérience a 

été aussi mauvaise. Les défauts de la loi de 1869 ont été mis en 

lumière et avec évidence, principalement au congrès des banques 

populaires italiennes. Il suffit de rappeler le vice fondamental que 

Luzzatti a signalé à la fin de 1871 dans un mémoire présenté au 

Parlement et produit à la réunion des banques populaires tenue à 

Milan en 4877  



« Cette loi est une erreur dans sa conception fondamen" tale. Elle 

suppose qu’on peut fonder des institutions ayant pour but unique le 

crédit agraire et que, pour qu’elle puissent atteindre ce but, il faille 

leur interdire toutes autres opérations, quelles qu’elles soient.  

« C’est en cela que réside le principal défaut de cette loi) car il est 

nécessaire que les opérations de commerce soient associées à celles de 

crédit agricole. Le législateur ne s’est pas aperçu que c’est 

précisément dans le mélange des opé* rations diverses que réside le 

moyen le plus sur de faire vivre les institutions qu’on voulait fonder.  

« Les banques populaires ont su thésauriser à l’avantage des 

campagnes les dépôts recueillis dans les villes, et spécia-1 « lement en 

Lombardie, les banques de Lodi, dé Bergame et de Crémone ont su 

créer le crédit agricole, renouvelant ainsi le phénomène déjà signalé 

par Carlo Cattaneo, qui a  

 

montré comment le crédit agraire est sorti des cités lombardes au 

moyen âge, les industriels de la Lombardie, après s’être enrichis dans 

le commerce, ont reversé dans la campagne les trésors amassés en 

dedans des murs de la ville». Les fondateurs des banques populaires 

italiennes n’ont jamais mis en doute l’aptitude de ces institutions à 

remplir aussi l’office de banques agraires. Ils savaient que 

l’agriculteur est un travailleur comme l’ouvrier, qu’il est apte comme 

lui à obtenir du crédit et qu’il s’en distingue seulement par la 

différence des garanties qu’il peut offrir et par le plus grand délai dont 

il a besoin pour les termes de ses remboursements. Ils sentaient que 

les institutions qui avaient tpour objet d’améliorer les classes 

moyennes et d’aider tous les travailleurs honnêtes et laborieux ne 

pouvaient pas oublier les agriculteurs qui représentent une part si 

importante de la prospérité nationale, et ils auraient manqué à leur 

objet s’ils ne s’étaient pas mis en mesure de secourir la plus 

importante de nos industries, celle qui a le plus besoin de crédit et qui 

le trouve avec le plus de difficulté et au prix le plus cher.  

L’expérience de quinze ans a démontré l’aptitude des banques 

populaires à aider toutes les classes des travailleurs honnêtes et 



laborieux, et au congrès de Padoue on a pu faire apparaître clairement 

par les faits les avantages que ces institutions peuvent apporter 

àl’agriculture. Mais comme un semblable témoignage pourrait paraître 

suspect à certaines personnes, nous aimons mieux nous en référer à 

l’opinion de Boccardo, qui affirmait récemment que les banques 

populaires étaient l’instrument le plus naturellement appelé à exercer 

le crédit agraire, et à la grande autorité de Jacini, qui a remarqué que 

les cultivateurs autonomes et libres de la région des collines et des 

hauts plateaux de la Lombardie peuvent tirer de grands avantages de la 

possibilité qu’on leur donne et de l’habitude qu’on leur fera prendre 

de faire des épargnes et de se servir des banques, populaires dont 

l’honorable Luzzatti est le héraut et l’apôtre. Au congrès de Padoue et 

dans les rapports de Luzzatti, il a été démontré pertinemment que les 

banques populaires se  

 

prêtent à la banque industrielle, commerciale et agricole selon le 

milieu dans lequel elles fonctionnent que le crédit agricole ne diffère 

pas essentiellement de toutes les autres espèces de crédit personnel fait 

aux petites industries et aux petits trafics, et que les banques 

populaires établies dans les centres agraires rendent aux cultivateurs 

de la campagne les mêmes services que rendent à la partie la moins 

aisée de la population urbaine celles qui ont leur siège dans les villes, 

parce que le crédit agraire et le crédit commercial se confondent dans 

le principe commun du respect et de la valeur attribués à la 

personnalité humaine. Les difficultés qui font obstacle à une large 

diffusion du crédit agraire sont nombreuses et de diverses natures. 

Montanari, Jacini et d’autres ont remarqué que l’industrie agricole 

accumule ses épargnes avec beaucoup plus de lenteur que les autres 

industries et les autres commerces, et qu’elle ne trouve pas en elle-

même une quantité suffisante de capitaux pour remplir avec efficacité 

les fonctions de la production.  

Les longs délais qui s’écoulent entre l’époque de l’ensemencement et 

des travaux et celle de la vente des récoltes rendent, nécessaire, pour 

la restitution des capitaux empruntés, une échéance plus longue que 

celle qui est consentie d’ordinaire dans les autres industries; et 



l’époque de la restitution doit être encore plus éloignée quand l’argent 

emprunté est destiné à l’amélioration du fonds par des travaux de 

quelque importance.  

Le profit de l’agricutteur n’est pas assez abondant et son travail n’est 

pas assez rémunérateur il en résulte qu’il lui faut un taux d’intérêt peu 

élevé. L’agriculteur vit isolé dans sa terre, loin des centres populeux, 

n’ayant que peu ou point de relations d’affaires avec les autres 

industriels, et à cause de cela ignoré ou mal noté chez ceux qui 

pourraient lui donner l’aide du crédit. La culture intellectuelle rare ou 

nulle des paysans, leur ignorance de toute conception économique et 

administrative rendent les capitalistes peu disposés à prêter de l’argent 

à des gens qu’ils considèrent comme peu capables de l’employer 

sagement et de tenir  

 

leurs engagements. Enfin des deux formes du crédit, le réel et le 

personnel,’ le premier est souverainement difficile et périlleux par 

suite de notre législation sur le gage et des privilèges du propriétaire.  

Pour vaincre toutes ces difficultés il est nécessaire que les affaires 

commerciales se mêlent aux affaires agraires, que les escomptes et les 

avances plus longues du crédit agraire soient compensés par les 

demandes plus courtes du crédit commercial et qu’il s’établisse une 

alternance entre l’époque des retraits et des versements des dépôts. Et, 

comme on l’a dit en commençant, les épargnes accumulées grâce au 

large profit de l’industrie et du commerce doivent être reversées sur 

l’agriculture avec assez de facilité et d’abondance pour pouvoir faire 

descendre le taux de l’intérêt et pour pouvoir trouver dans les classes 

agricoles un emploi long et sûr. Mais la sécurité ne peut s’acquérir 

qu’en rapprochant le plus possible l’emprunteur du prêteur, afin que le 

prêteur puisse parfaitement connaître l’honnêteté de celui qui 

emprunte et qu’il puisse lui enseigner par la parole et par l’exemple 

l’art difficile de conduire uue affaire. Il faut enfin faire une réforme 

opportune dans la législation pour donner à l’agriculteur le moyen 

d’offrir en gage à ses prêteurs les récoltes, l’outillage de la ferme, les 

fruits du sol, les produits de son industrie avec autant de facilité qu’en 



a le commerçant pour offrir la garantie de ses marchandises et de ses 

valeurs,  

Les banques populaires dans les conditions où elles sont fondées et 

organisées, par la facilité avec laquelle elles se plient à toutes les 

nécessités de lieux et de temps, sont justement les institutions les plus 

aptes à aider les agriculteurs petits et moyens, qu’ils soient 

propriétaires ou fermiers car ce n’est pas leur rôle de s’occuper des 

grands agriculteurs auxquels suffit le concours des institutions de 

crédit foncier on de crédit ordinaire.  

Répandues dans les campagnes, autonomes, mais ayant des liens entre 

elles, avec les institutions analogues plus importantes, ou avec les 

succursales de banques qui ont leur siège dans les villes, elles sont en 

contact journalier  

 

avec les agriculteurs, elles en élèvent la valeur morale en les inscrivant 

parmi leurs sociétaires elles en cultivent l’intelligence par les 

assemblées générales, par les conseils d’administration, par les 

comités d’escompte; elles se plient plus facilement à toutes leurs 

affaires, elles recueillent l’argent là où il est le plus abondant et le 

distribuent là où on en a le plus besoin donnant aux campagnards 

associés cette valeur économique qui les met en état de chercher et 

d’obtenir un crédit large et à bon marché.  

Le Crédit agricole peut prendro trois formes différentes « foncier » 

avec la garantie de la terre, « réel » avec la garantie de l’outillage de la 

ferme, des bestiaux, des outils; des denrées et de tout autre objet 

possédé par l’agriculteur, « personnel » sans autre garantie que la 

valeur morale et économique de l’emprunteur et de ses répondants. Le 

crédit foncier, quand même il est fait aux petits propriétaires, sort en 

quelque sorte du cercle des opérations ordinaires des banques 

populaires et on no peut le mettre en pratique que dans des conditions 

et avec des précautions exceptionnelles le crédit réel et personnel est 

au contraire conforme à la nature de nos institutions et ne diffère pas 

essentiellement de celui qu’on fait dans les mêmes conditions à 

l’industrie et au commerce. Et pourtant, comme nous l’avons dit, le 



prêt sur gage aux agriculteurs rencontre dans la pratique, par l’effet de 

notre législation, des obstacles difficiles à surmonter. Ces obstacles 

sont de deux sortes la nécessité de consigner l’objet du gage entre les 

mains du prêteur ou d’une personne agréée par lui; le privilège 

accordé au propriétaire sur l’outillage et les fruits du fonds loué.  

Au congrès des banques populaires tenu à Padoue on a longuement 

discuté toutes les réformes à apporter à notre législation pour donner 

un secours efficace à l’agriculture, et, tout en constatant que, même 

pour l’agriculture comme pour l’industrie et le commerce, le crédit 

personnel a plus de valeur que le réel, on a été cependant unanime à 

reconnaître qu’on donnerait une grande impulsion au crédit agricole 

par une modification opportune de la législation sur le  

 

gage et par une diminution des privilèges du propriétaire. Les faits 

rapportés par un grand nombre de représentants de banques populaires 

ont affermi le congrès dans cette opinion. La répugnance des 

agriculteurs à déposer les denrées dans les magasins de la banque ou 

dans les mains de personnes choisies par elle, les frais considérables 

nécessités par la conservation et le transport des produits agricoles 

pesants, volumineux et d’avarie facile, ont fait abandonner presque 

entièrement les opérations de prêts sur gage par les banques qui les 

avaient entreprises.  

La Banque populaire de Bergame a tenté de prêter à l’agriculture sur 

gage, mais dans un mode spécial que nous croyons bon de rappeler, 

parce que, dans certaines circonstances, on peut en tirer un profit utile.  

Cette banque a souvent laissé le gage dans les mains, du débiteur, se 

fiant à son honnêteté ou à la garantie d’un autre sociétaire qui certifie 

l’existence de la marchandise, en garantit la garde et se rend 

responsable du paiement intégral vis-à-vis de la banque au cas où le 

débiteur principal ne s’exécuterait pas.  

Le crédit fait de cette façon est en réalité plutôt personnel que réel, 

bien que la certitude que la marchandise existe, tout en restant dans les 

mains du débiteur, donne une certaine confiance à la banque et la 



rende favorable à la concession d’un prêt, qu’elle aurait sans doute 

refusé sur une seule garantie personnelle.  

La Banque de Bergame a fait aussi des prêts sur gages de 

marchandises déposées entre les mains de tierces personnes et 

spécialement sur gages de cocons consignés pour la filature par un 

agriculteur à un industriel qui se rend garant de la marchandise reçue 

pour être travaillée, et s’oblige à ne pas permettre qu’elle sorte de ses 

mains tant que le propriétaire des cocons n’a pas remboursé la" 

banque de, la somme avancée. De cette manière, l’agriculteur se 

trouve exonéré de la nécessite de vendre en quelques jours toute une 

production qu’il ne pourrait conserver sans grave péril et sans 

dépenses. M. Trieste a dit au congrès de Padoue que la Banque 

populaire de Padoue avait pu, tant que le Code  

 

autrichien avait été en vigueur dans les provinces vénitiennes, faire de 

nombreux prêts sur gages, mais presque exclusivement sur des 

bestiaux laissés entre les mains de leurs propriétaires. Mais depuis 

l’établissement du Code italien dans les provinces vénitiennes, les 

prêts sur gages de denrées agricoles ont cessé presque entièrement. 

Malgré l’issue peu heureuse de toutes les expériences tentées, nous 

n’avons pas cru devoir exclure, des statuts et des règlements, les prêts 

sur gages de produits agraires. Nous avons voulu laisser ouverte à 

cette nouvelle branche la possibilité d’une nouvelle épreuve; peut-être 

les conditions spéciales et les habitudes d’une localité rendront 

possibles ces opérations qui dans un autre pays ne réussiraient pas.  

Un autre moyen d’élargir le crédit aux agriculteurs par des prêts sur 

garantie réelle est l’escompte des termes du bail. Cette forme a donné, 

dans quelques institutions qui en ont fait l’expérience, de bons 

résultats, et nous croyons qu’elle est susceptible de s’étendre 

beaucoup et d’apporter des avantages sérieux aux petits propriétaires. 

11 n’est pas rare de voir un petit propriétaire qui cultive une partie de 

sa terre et loue le reste; dans ce cas, le terme du bail a très 

probablement son échéance au moment de la récolte, quand le fermier 

a pu se procurer les moyens de payer son terme, grâce à la vente des 

denrées et, d’un autre côté, le petit propriétaire reçoit le montant de 



son terme précisément à l’époque où il a lo moins besoin de capital 

circulant, parce que ses travaux sont presque terminés et parce qu’il a 

vendu les produits du sol qu’il cultive lui même. Ainsi l’échéance du 

bail qui pèse sur le locataire au moment le plus opportun arrive au 

propriétaire au moment le moins favorable. La banque, en escomptant 

les mois de la première échéance du bail de la location, donne l’argent 

au propriétaire au moment où il en a le plus besoin, sans troubler 

l’équilibre économique du fermier.  

Les dispositions de notre règlement sont très simples en matière aussi 

difficile et aussi neuve, nous n’aurions pu faire qu’une <euvre 

imparfaite si nous avions tracé des règles  

 

très minutieuses. Il nous sembla que nous en avons dit assez pour que 

les banques qui voudront tenter ces sortes d’opérations puissent le 

faire avec prudence et sécurité. La troisième opération de crédit 

agraire indiquée dans notre statut est le prêt sur gages de l’outillage 

agricole, des fruits pendants et des récoltes. La difficulté la plus grave 

qui s’oppose à cette opération est le privilège que les articles 1938 et 

suivants du Code civil accordent aux propriétaires sur les choses qui 

forment l’objet du gage. La difficulté peut être tournée en demandant 

au propriétaire une déclaration par laquelle il renonce à tout ou partie 

de son privilège. Mais il est bon de se rappeler à ce propos que la loi 

d’enregistrement ne parle pas de ces sortes de contrats aussi peut-on 

craindre, et l’Association des Banques populaires a appelé l’attention 

sur ce point dans une de ses circulaires, que les agents du fisc, par une 

nouvelle interprétation, ne soumettent ces sortes d’actes à une 

aggravation inopinée d’impôt. Aussi, si par, une addition opportune à 

la loi d’enregistrement on ne précise pas que la renonciation au 

privilège du propriétaire reste soumise à une taxe très légère et fixe, 

nous ne saurions conseiller aux banques de tenter lesdites opérations. 

Nous n’avons pourtant pas voulu les passer sous silence, parce 

qu’elles peuvent devenir très avantageuses quand, et il est permis 

d’espérer que ce jour viendra bientôt, le gouvernement consentira à 

proposer des changements opportuns en faveur de l’agriculture. 

Toutes ces opérations, à l’exception de l’escompte dos termes du bail, 



prennent dans notre règlement la forme d’un effet comme étant la plus 

facile, la plus simple et la moins dispendieuse en cas d’impayement et 

de procédure judiciaire. Le gage des denrées, de l’outillage, des fruits 

pendants sont la garantie du prêt et tiennent lieu de l’aval demandé en 

cas de prêt ou d’escompte ordinaire. Il est inutile que nous nous 

arrêtions à l’escompte des billets de travaux faits par les paysans pour 

le compte des propriétaires, parce que les dispositions que nous avons 

indiquées pour l’escompte des factures s’y appliquent entièrement.  

 

Mais il est hors de doute que les banques pourraient se développer au 

plus grand avantage de l’agriculture, si le gage agraire était organisé 

d’une manière plus favorable. Nous ne devons pas oublier cependant 

que le crédit agraire est essentiellement personnel, et qu’en 

conséquence les banques doivent appliquer de préférence leurs soins à 

ces formes de crédit qui reposent sur la garantie morale et économique 

de l’emprunteur et de ses garants le prêt et l’escompte.  

Les escomptes et surtout les prêts, parce que les effets à ordre, qui 

représentent l’équivalent d’une affaire conclue par le cultivateur, sont 

rares parmi les classes agricoles, ne diffèrent pas de ceux faits aux 

commerçants et aux industriels et sont régis par les mômes règles et 

les mêmes précautions. Mais nous devons dans notre statut tenir 

compte de ce caractère spécial du crédit agraire que nous signalions au 

début: le délai extrêmement long des échéances. C’est pour cette 

raison que l’on permet aux opérations ayant trait au crédit agraire, soit 

réel, soit personnel, d’outrepasser les termes fixés pour les opérations 

de crédit ordinaire. D’un autre côté, il importait de fixer en même 

temps par une obligation statutaire l’échéance la plus longue de ces 

opérations et le maximum le plus élevé qu’il serait permis de leur 

attribuer. Et cela principalement pour deux raisons: pour empêcher 

que la Société n’étende démesurément le erédit agricole et ne 

compromette ainsi sa propre existence et pour donner aux autres 

institutions, qui sont en rapport d’affaires avec la banque, la sécurité 

que celle-ci n’a pas immobilisé une trop grande partie de son capital 

circulant en opérations à longue échéance.  



Il eût été certainement plus conforme à la nature du crédit agricole et à 

la flexibilité nécessaire à ce genre d’affaires de laisser, soit 

l’assemblée des actionnaires, soit le conseil d’administration, libre de 

lixer d’année en année le terme maximum des échéances et le montant 

de la somme à allouer, mais cela ne préservait pas entièrement des 

deux périls que nous avons indiqués plus haut, surtout du second. 

Nous avons estimé en conséquence qu’il était plus prudent  

 

de laisser au conseil la faculté de fixer, d’année en année, les limites 

des opérations de crédit agraire, mais de restreindre cette faculté entre 

des bornes préalablement déterminées et clairement exposées dans 

notre statut. A notre avis, le terme d’une année, fixé par le statut 

proposé comme modèle par le comité des associations, n’est pas assez 

long; il semble qu’on aurait pu, sans péril, et avec beaucoup d’utilité, 

l’étendre à deux ans; d’un autre côté, il est, en tous cas, nécessaire de 

ne pas dépasser, pour le prêt primitif, l’échéance de six mois, sauf à 

consentir des prorogations successives de quatre à six mois chacune, 

et en réclamant à toutes les prorogations le remboursement d’une 

partie proportionnelle -de la dette. De cette façon, le crédit agraire 

s’approprie la forme d’amortissement particulière au crédit foncier.  

Mais c’est ici que se présente un des plus graves problémes du 

créditpopulaire. Comment nos banques peuvent-elles employer en 

opérations, qui pour être efficaces doivent avoir une échéance longue, 

les capitaux qui leur sont fournis par des dépôts dont le 

remboursement peut leur être de- mandé dans les délais les plus 

courts? Les banques populaires se fondent dans les petits centres 

agraires et se trouvent de toutes parts entourées d’associés agriculteurs 

auxquels manquent justement ces capitaux, qu’ils voient affluer 

abondamment à l’institution. Si elles ne répondent pas aux demandes, 

elles semblent manquer à leur but, et courent risque de perdre toute 

efficacité, et si elles y adhèrent, elles s’exposent aux plus graves périls 

en s’écartant des limites que la prudence impose et qui peuvent se 

résumer dans ce conseil « Les opérations à longue échéance doivent se 

faire seulement avec les capitaux qui appartiennent à l’institution ou 

qui lui ont été confiés pour un temps assez long. » Quelques banques, 



il est vrai, peuvent, dans le crédit agraire, allonger le délai des 

remboursements sans suivre cette règle, mais c’est parce qu’elles ont 

une puissance suffisante et parce que leur action est assez étendue 

pour pouvoir recueillir les dépôts dans un cercle très va,ste qui, outre 

la campagne, comprend encore la cité. C’est dans ces banques  

 

seulement que se complète le cycle banquier où se mêlent les affaires 

commerciales et agraires ainsi, par exemple, les banques de Crémone 

et de Lodi ont répandu largement le crédit dans leur circonscription, 

grâce au bon ordre et au nombre de leurs succursales, grâce à l’antique 

habitude d’épargne des populations, grâce à la sécurité contre tout 

danger de crises, sécurité que donne une longue suite d’années d’une 

vie honorée et prospère. Mais une banque créée depuis peu, dans un 

petit centre, avec un capital rare, ne pourrait s’aventurer à faire du 

crédit agraire sans le concours de capitaux donnés en prêt pour ;un 

temps aussi long que celui qu’elle concède à ses débiteurs pour la 

restitution. L’honorable Luzzatti, dans le rapport sur les conditions du 

crédit populaire en Italie, au 30 décembre 1879, écrit ce qui suit « Une 

banque qui n’aurait dans son portefeuille que des lettres de change à 

courte échéance d’agriculteurs, difficilement propres au réescompte, 

serait mal partagée. Une institution qui se sert largement des comptes 

courants doit constituer son portefeuille de sorte que sans délai ou 

sans sacrifice excessif elle puisse restituer l’argent déposé. » Et plus 

loin « Le capital à longue échéance employé dans les opérations de 

crédit agraire, s’il provient des dépôts révocables à vue ou à court 

avertissement, se trouve en danger en cas de crise. »  

Il semble que les petites banques soient garanties suffisamment par 

l’expédient qui a été adopté par quelques banques agricoles de 

l’Allemagne et chez nous d’une manière un peu différente par la 

banque de Lodi, c’est d’avertir le débiteur que la banque, ou parce 

qu’elle veut restreindre le crédit, ou parce qu’elle se trouve dans la 

nécessité de s’approvisionner de capitaux, ne consentira pas, lors de 

l’échéance des effets, à faire des renouvellements à moins qu’on ne lui 

rembourse la moitié du montant de la dette. Mais alors comment 

pourra faire le cultivateur qui, s’étant flé à des renouvellements 



successifs, a employé le capital emprunté dans des améliorations 

agraires dont il ne peut attendre de compensation qu’après un grand 

nombre d’années ? Comment pourra-t-U à bref délai trouver un 

moyen  

 

de rembourser une si grande partie de sa dette Ou il sera contraint de 

chercher la somme ailleurs, et dans un moment de crise il ne pourra la 

trouver que dans un pacte usuraire, ou il devra, ne me souciant pas de 

l’appel de la banque, manquer à ses obligations. Il convient donc de 

chercher une forme de dépôt grâce à laquelle la jouissance des 

capitaux soit assurée pour un temps correspondant aux échéances des 

opérations de crédit agraire. Une de ces formes est le bon du Trésor de 

l’agriculture, qui sur l’initiative de l’hononorable Luzzatti a été adopté 

pour la première fois par les banques populaires de la province de 

Trévise réunies en groupe provincial « Les agriculteurs de cette 

banque se tournent vers leurs cosociétaires, exposent la qualité du 

fonds qu’ils cultivent, la nature des améliorations qu’ils veulent 

introduire, les garants ou les garanties qu’ils offrent, l’échéance qu’ils 

désirent tout cela est examiné par des experts qui s’appellent les 

prud’hommes de l’agriculture, et, si la demande est fondée, on leur 

fait confiance jusqu’à concurrence du placement d’un bon 

correspondant.  

« Toutes les sommes dont on fait confiance représentent le montant 

des, bons du Trésor de l’agriculture qui ont été émis avec la garantie 

des obligations en effets souscrits par l’agriculteur et ses répondants, 

et en outre avec la garantie de la banque qui les a émises. » (Luzzatti, 

rapport déjà cité.) Aujourd’hui que la loi du 8 avril 1881 sur 

l’abolition du cours forcé a admis une taxe abaissée sut* les bons à 

intérêts à échéanceflxe, ces titres peuvent admirablement servir au 

même but.  

Les bons àintérêt émis par les banques populaires en contre-valeur de 

dépôts faits à longue échéance peuvent fournir des capitaux suffisants 

pour faire des crédits abondants à bas prix et pour un long terme, mais 

il est nécessaire qu’on fasse concourir à cette ?uvre les plus grandes 

institutions. Ces institutions recueillent des dépôts considérables dans 



les villes et peuvent confier aux modestes banques populaires de la 

campagne une part des grosses sommes qu’elles placent en valeurs 

publiques ou en bons du Trésor. Les plus grandes banques populaires, 

les caisses d’é-  

 

pargne les plus puissahtes, devraient s’unir pour cette ?uvre féconde 

avec quelques-unes des plus grandes institutions de crédit, avec les 

premières d’entre elles, comme les banques de Naples et de Sicile. 

Boccardo, dont nous avons déjà cité le livre sur la réorganisation des 

banques en Italie, soutient « l’opportunité d’assigner une mission 

bienfaisante et élevée aux deux banques méridionales" leur origine, 

leur puissance et leur organisation les désignent comme les 

rédempteurs nés de l’agriculture italienne; les banques populaires, 

ajoute-t-il, devraient dans ce système jouer le rôle si utile d’organes 

véritables de transmission d’un mouvement fécond dont l’impulsion 

partirait des deux banques. Placées dans les petits centres ruraux, en 

contact incessant avec les besoins de leurs districts, ces institutions 

sont le plus naturellement appelées à exercer le crédit agraire. Les 

provinces méridionales que nous avons vues privées en fait de 

banques agricoles, et où s’étalait à leur place la tyrannie de l’usure^ 

verraient bientôt surgir sous leur forme plus modeste, mais autrement 

utile et efficace, les institutions de crédit. Il faudrait, pour y arriver, 

que la banque de Naples et celle de Sicile assumassent l’entreprise et 

se fissent pour ainsi dire les apôtres d’une vaste commandite de 

nombreuses associations de crédit populaire agricole. » Les dépôts à 

échéance fixe pourraient se perfectionner, se plier à la variété des 

échéances et fournir un moyen d’organiser avec plus de perfection le 

crédit agraire. Les termes pourraient devenir plus longs et se 

coordonner avec les remboursements au moyen d’annuités plus 

élevées quand on serait plus près de l’échéance.  

Les banques populaires, s?urs des plus grandes institutions qui les 

alimenteraient, pourraient répandre leurs bienfaits dans la campagne, 

rendre plus forts les agriculteurs petits et moyens, aider même par le 

crédit hypothécaire les petits propriétaires, améliorer en quantité et en 

qualité la production, faciliter la transformation de la culture et la 



modification du contrat agraire, et que d’institutions pourraient surgir 

à l’ombre de la petite banque  

Petits syndicats pour l’irrigation et le défrichement des  

 

terres incultes, fours coopératifs, fourneaux économiques, maisons 

pour les paysans, association pour la fabrication du vin, laiteries 

associées, moulins pour le grain et le soufre Et que ce programme ne 

paraisse pas idéal. Si on lit les procès-verbaux des congrès des 

banques populaires et les rapports de Luzatti sur le crédit populaire, on 

verra combien d’avantages, comme crédit et comme prévoyance, les 

campagnes ont pu tirer de quelques institutions de crédit populaires 

qui, se développant par leurs propres forces, ont tenté des entreprises 

qui pourraient quelquefois sembler trop hardies. Mais la hardiesse ne 

doit pas se séparer de la prudence les banques ne doivent pas mentir à 

la règle qui s’impose à toute administration bien ordonnée. Elles ne 

doivent pas marcherplusvite que leurs forces ne le comportent; les 

opérations de crédit agraire doivent, dans la comptabilité et les 

comptes rendus de la banque, avoir une place distincte. Sans la plus 

grande sincérité et la plus grande franchise on ne peut inspirer la 

confiance à ceux auxquels on demande de fournir des capitaux pour 

une longue période de temps.  

 

ROYAUME D’ITALIE.  

T.OI QUI AUTORISE LA FORMATION DE SOCIÉTÉS ET 

D’INSTITUTIONS DE CRÉDIT AGRAIRE (21 JUIN 1869).  

Victor-Emmanuel II, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, roi 

d’Italie.  

Le Sénat et la Chambre des députés ont approuvé Nous avons 

sanctionné et promulgué ce qui suit  

ARTICLE PREMIER.  



Les conditions prescrites par les lois étant remplies, le gouvernement 

autorisera la formation de sociétés, d’institutions publiques et de 

compagnies ayant pour objet en tout on en partie  

1° De faire ou de faciliter avec leur garantie, aux agriculteurs et aux 

propriétaires de biens immeubles, dans les limites de leur solvabilité, 

l’escompte et la négociation des reconnaissances, des lettres de 

change, billets à ordre, certificats de dépôt desdites et d’autres effets à 

échéances non supérieures à quatre-vingt-dix jours. Cette échéance 

pourra, par le moyen de renouvellements successifs, être prolongée 

jusqu’à une année  

2° De prêter et d’ouvrir des crédits ou comptes courants, pour une 

période ne dépassant pas une année, sur gages facilement réalisables, 

composés de titres de crédit foncier, de produits agraires déposés dans 

des magasins généraux ou entre les mains de personnes notoirement 

solvables et responsables;  

3° D’émettre, en représentation des opérations indiquées dans les 

paragraphes précédents, des titres spéciaux de crédit au porteur dits 

Bons agraires payables à vue;  

 

4° D’émettre des billets à ordre, nominatifs, pour une somme 

quelconque, transmissibles par voie d’endossement, payables à vue  

5° De recevoir des capitaux en dépôt, en compte courant avec ou sans 

intérêts, indiquant des époques correspondantes de crédit à la façon 

des chèques anglais.  

6° De provoquer la formation de compagnies (ou sociétés) pour 

l’amélioration et le défrichement des terrains, les reboisements, les 

canaux d’irrigation, les chemins vicinaux forestiers, communaux et 

provinciaux, et autres travaux destinés au développement de 

l’industrie agraire, et de se charger pour compte desdites compagnies 

de l’émission de leurs emprunts;  



7° De provoquer la création de magasins pour le dépôt et la vente des 

denrées et faire des avances sur la valeur des susdites  

8° De se charger, moyennant garantie solide, du payement des impôts 

publics dus par les propriétaires et par les locataires  

9° D’escompter avec garantie solide les loyers aux propriétaires, et les 

payer de même pour compte des locataires se substituant aux droits 

desdits propriétaires 10° D’exécuter tout remboursement et payement 

quelconque et faire toutes opérations quelconques pour le compte de 

tiers, relativement aux numéros qui précèdent. ART. 2.  

Il est interdit aux sociétés de crédit agraire de se livrer à des 

spéculations de bourse d’aucune espèce, d’opérer sur leurs propres 

actions, de prêter sur des fonds publics, de se mettre à dècouvert dans 

les opérations indiquées au numéro 10 du précédent article et en 

général de faire des opérations qui ne sont pas visées par ledit article. 

ART. 3.  

Le oapital des sociétés se divise en actions, elles ne pourront être que 

des actions nominatives. Pour la transmission des susdites on devra 

établir, dans les statuts sociaux, une  

 

règle commode pour obtenir l’entière publicité des transmissions et de 

la propriété desdites actions.  

L’administration des sociétés ne pourra être confiée à un nombre 

moindre de cinq personnes, trois desquelles seront domiciliées depuis 

deux ans au moins et posséderont des biens immeubles dans l’endroit 

on sera établie l’institution.  

Il est interdit aux administrateurs de faire des opérations d’aucune 

espèce, pour leur propre compte, avec l’institution qu’ils administrent.  

ART. 4.  

Les sociétés de crédit agraire, autorisées à émettre des bons agraires 

au porteur, devront déposer, afin d’avoir la faculté de commencer 



l’émission à la caisse des dépôts et prêts, autant de titres de 

Consolidés du 5 pour 100 italien qu’il en faudra pour former, au cours 

du jour dans lequel a lieu le dépôt, une valeur égale au tiers du capital 

qu’aux termes du Code du commerce et de leurs statuts elles devront 

verser pour pouvoir commencer leurs opérations.  

Ce dépôt devra toujours être maintenu égal au tiers du capital versé.  

ART. 5.  

Les bons agraires ne pourront être d’une valeur inférieure à trente 

lires.  

ART. C.  

La somme des bons agraires on circulation, des billets à ordre et à vue, 

des traites et des comptes courants, payables sur demande, no pourra 

excéder pour chaque société de crédit agraire le triple du fonds 

métallique en caisse.  

ART. 7.  

A l’effet de contrôler ce qui est contenu dans l’article précédent, 

chaque société de crédit agraire devra en fin do chaque semaine, à la 

clôture des opérations hebdomadaires, transmettre à telle autorité et 

dans le mode qui sera déterminé par décret ministériel l’état des bons 

agraires en cir-  

 

culation, des billets à ordre et à vue, des traites, des comptes courants 

et du fonds métallique en caisse.  

Cet état devra être signé sous leur responsabilité personnelle, par l’un 

des membres de la direction délégué à cet effet, et par le caissier.  

ART. 8.  



Les contrats de gage, constitués en faveur de sociétés ou institutions 

de crédit agraire, sur titres au porteur, ne seront pas sujets à 

modification vis-à-vis de ceux qui les auront donnés comme gage.  

Lesdites sociétés et institutions pourront en outre être autorisées à 

faire procéder, cinq jours après un simple avertissement et sans qu’il 

soit besoin d’aucune procédure judiciaire, à la vente publique des 

objets ou titres donnés en gage, sans que cette vente puisse suspendre 

les autres procédures.  

Ces constitutions seront consenties par qui aura remis le gage.  

Avec le produit de la vente elles se rembourseront du prêt en capital, 

intérêt et frais, et elles tiendront le surplus, s’il y en a, à la disposition 

de qui aura donné le gage. ART. 9.  

Tous les contrats relatifs à des ouvertures de crédit ou à des prêts sur 

gages, consentis par des sociétés et institutions de crédit agraire, 

pourront être sous seing privé, enregistrés moyennant le seul droit fixe 

d’une lire, à titre d’abonnement aux impôts de l’enregistrement et du 

timbre, et autres de toute espèce qui pourront revenir au trésor public 

pour cette sorte de contrat.  

ART.10.  

Il ne pourra être admis aucune opposition, ni séquestre, sur les 

capitaux déposés en compte courant dans les caisses de ces institutions 

et sociétés ni sur les sommes représentant les prêts ou les crédits 

ouverts par lesdites. ART. 11.  

Les bons agraires et les billets à ordre seront sujets à  

 

une seule taxe proportionnelle d’un centime par chaque cent lires à 

titre de tout impôt de timbre.  

ART. 12.  



Les dispositions des lois pénales à l’égard des crimes d’altération, 

fraude, contrefaçon ou falsification des titres de la Dette publique 

italienne, sont aussi appliquées aux bons agraires émis par les 

institutions de crédit agraire. ART. 13.  

Pour les opérations de crédit garanties par signature ou par des gages 

aux sociétés et institutions de crédit agraire, les dispositions du Code 

de procédure civile en matière commerciale leur seront appliquées.  

ART. 14.  

Les dispositions de l’article 9 de la présente loi, relatives au droit fixe 

auquel sont sujets les actes de sociétés de crédit agraire, seront 

appliquées à la transmission des actions nominatives.  

Ordonnons que la présente, munie du sceau de l’Etat, soit insérée au 

recueil ofticiel des lois et des décrets du royaume d’Italie, mandant à 

quiconque de l’observer et de la faire observer comme loi de l’État.  

Donné à Florence le 21 juin 1869.  

Victor-Emmanuel.  

MARCO Mikghetti.  

 

EXTRAIT DU BULLETIN OFFICIEL N° 3 (30 JUIN 1883). 

CIRCULATION DES BONS AGRAIRES  

ÉMIS PAR LES INSTITUTIONS DE CRÉDIT AGRAIRE 

INSTITUÉES EN VERTU DE LA LOI DU 21 JUIN 1869.  

Situation au 30 juin 1883.  

Banque agricole provinciale de Mantoue. 1000 f. Crédit agraire de la 

Caisse d’épargne de Bologne. 1800000 Crédit agricole du Monte de 

Paschi de Sienne.. f359570 Crédit agraire de la Banque générale de 

Rome. 300680 Banque agraire de Foggia. 3720 Total des bons 

agraires pour le continent.. 3464970 f. Banque agricole sarde 



d’Oristano. 6051140 f. Crédit agricole de Cagliari 4009 310 Banque 

agricole industrielle Arborense d’Oristano. 1260 Banque agricole de 

Gallura, Terranova, Pausania. 10800 Total des bons agraires pour la 

Sardaigne.. 10072510 f. Total général, pour le royaume d’Italie, des  

bons agraires en circulation. 13 537480 f. ? ?  
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